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JUSTICE CIVILE 
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Bulletin du 10 novembre. 

I-DOT MOBILIÈRE. — CLAUSE DE REMPLOI.' EFFET A 

L'ÉGARD DES TIERS. 

]!, RECOURS SUR LES TARAPIIERNAUX DE LA FEMME. 

III, EXCEPTION TIRÉE DE L'ACCEPTATION DE LA COMMUNAUTÉ 

ACQUÊTS. — MOYEN NOUVEAU. 

I, Lorsqu'il a été stipulé dans un contrat de mariage 
« les biens composant la dot mobilière de la femme (et 
pMaîement'des actions dans une compagnie de mines), 
KDnurnient être vendues qu'à la charge par le mari de 
[«emploi du prix, cette clause n'a pas seulement pour 
il de régir les rapports des époux entre eux, ce qui la 
rendrMtillusoire ; elle lie les tiert. ..equéreurs, et autorise 

' urne à faire prononcer contre eux la nullité de la 
Tente eÇrtiiée sans emploi des fonds en provenant. 

". I. iers-aequéreuv contre lequel la nullité de la 
tente a été prononcée, aiusi qu'il vient d'être dit, ne peut, 
d'afars, discuter les biens paraphernaux de la femme 
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Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général, du pour-
voi du sieur Demoisv contre un arrêt delà Cour de D jon, 
du 12 juillet 1861. Plaidant, M" Rendu, avocat. 
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On doit considérer, nc>n point comme générale, dans 
les ternies de l'article 2$3 du Code Napoléon, mais comme 
spéciale et parfaitement valable l'autorisation donnée par 
justice à une femme mariée d'acquérir un terrain spécifié 
et de contenance déterminée, de faire sur ce terrain les 
constructions utiles à son commerce, d'hypothéquer ses 
biens pour payer ce terrain, et enfin de passer tous les 
actes et de plaider dans toutes les instances relative à ce 
même terrain. 

Il en est ansi notamment en ce qui concerne l'autorisa-
tion de plaider ; el il suffit que l'instance dans laquelle la 
iemme a esté en justice soit effectivement relative à l'ac-
quisition du terrain en question, objet spécial et déterminé 
de l'autorisation, pour qu'elle doive être considérée com-
me ayant plaidé en vertu d'un autorisation spéciale et par 
conséquent valable. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, du 
pourvoi de la dame veuve Lépine, contre un arrêt de la 
Cour d'Angers, du 19 décembre 1861, rendu au profit de 
la dame Rullu. — Plaidant, M" Fosse, avocat. 

Présidence de M. Pecourt. 

I. ENREGISTREMENT. —I ACTIONS OU PARTS D'INTÉRÊT DANS 
LES SOCIÉTÉS. — DROIT DE MUTATION. 

II. RÉGIME DOTAL. —COMPTE ENTRE ÉPOUX. AVANCES PAR 
LE MARI A LA FEMME. DROIT D'OBLIGATION. 

I. La mutation des actions ou parts d'intérêt dans les 
sociétés, lorsque ces aciious ou ces parts ne sont pas né-
gociables, c'est-à-dire transmissibles par la voie de l'en-
dossement ou par la tradition, ne donne lieu qu'à la per-
ception du droit de 50 e. pour 100. 

II. Sous le régime dotal, lorsque le mari, administra-
teur des biens de sa femme, déclare qu'il est en avance 
vis-à-vis de celle-ci, une telle déclaration ne peut être re-
connue comme constatant dès maintenant l'existence d'un 
prêt, et comme donnant lieu, par suite, à la perception du 
droit d'obligation. C'est seulement après la dissolution du 
mariage, ou après la séparation de biens, et d'après le 
résultat définitif de la liquidation, qu'il est possible de 
savoir si le mari était créancier de sa femme. 

Ces deux solutions ont été préjugées par l'admission, 
sur le rapport de M. le conseiller d'Esparbès, et sur les 
conclusions conformes du même avocat général, du pour-
voi des époux Brest contre un jugement du Tribunal civil 
de Toulon, du 11 février 1S62, rendu au profit de l'admi-
nistration de l'enregistrement. — Plaidant, Me Lefebvre, 
avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 10 novembre. 

PARTAGE. — PRIVILÈGE. — INSCRIPTION. — MINEUR. 
RATIFICATION EN MAJOlilTÉ. 

L'acte par lequel des cohéritiers attribuent à deux 
d'entreeux, qui se les partagent, les immeubles composant la 
succession, et par lequel les autres cohéritiers reçoivent, 
en déclarant s'en contenter et les considérer comme te-
nant lieu de leur part dans la succession, de simples va-
leurs mobilières, ou des soultes imposées à leur profit aux 
deux héritiers nantis en immeubles, ne constitue pas une 
vente, mais un partage, et, en conséquence, donne nais-
sance, non à un privilège de vendeur, mais à un privilège 
de copartageant. 

Si dans l'acte a figuré un mineur, pour lequel les co-
héritiers majeurs se sont portés forts, la ratification donnée 
à cet acte par le mineur parvenu à sa majorité donne 
force et vigueur à cet acte du jour même de sa date. En 
conséquence, l'inscription du privilège de copartageant 
ne peut être utilement prise, au profil de celui qui a ra-
tifié, dans les soixante jours de la ratification ; c'est dans 
les soixante jours de l'acte de partage que cette inscrip-
tion aurait dû être prise pour pouvoir produire effet. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Le Roux de Bretagne, et con-
formément aux conclusiens de M. l'avocat général de 
Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 26 
avi il 1858, par la Cour impériale de Nîmes. (Demoiselle 
Faisse contre les époux Lavondès. Plaidants Mes Réchard 
el Larnac.) 

VICES RÉDHIBITOIRES. ACTION. — DÉLAI. 

Le délai imparti par les articles 3 et 4 de la loi du 20 
mai 1838, pour intenter l'action rédhibitoire est un délai 
franc; spécialement, le délai étant de dix jours à rai.-ou 
des distances, l'action a pu être valablement intentée le 
onzième jour à partir de celui de la vente. 

Cns-<aliou, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un jugement du Tribunal de com-
merce de Dijon (Lehmanu frères contre Lagoute. Plai-
dant, M0 Brugnon.) 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI. 

Présidence de M. de Moulon. premier président. 

Audience solennelle du 4 novembre. 

DISCOURS DE RENTREE. 

La Cour impériale de Douai a fait sa rentrée solennelle 
le 4 novembre, aiiiM que nous l'avons annoncé daus noire 
numéro du 7 novembre 1862. Voici le texte du discours 
prononcé à cette occasion pir M le procureur-géaéral 
Pinard, qui avait pris pour sujet : Le Droit délester. 

M. le procureur-général s'est exprime eu ces termes : 
Messieurs, 

Lorsque le legislaieur prescrivait en 1810 1e discours de 
rentrée, il rèpon lait à une tradi ion glorieuse et séculaire. 
Ainsi commençaient les Parlements, après avoir invoqué 
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Dieu
;
 et pour montrer avec quplle confiance la couronne s'ap-

puvait sur la justice, rien ne limitait le choix du magistrat. 
Aujourd'hui, messieurs, même règle et même liberté, parce 
que, îujourd'hui comme autrefois, vous ne pouvez inaugurer 
vos travaux qu'en parlant de vos devoirs. 

D:ms cas réunions, où tout doit rappeler les liens d'une 
confraternité qui nous rattaeh» au même labeur, le magistrat 
aime souvent à vous parler d'un ancêtre ou d'une grande 
familfe judiciaire, dont la vie résume les étapes ou IPS luttes 
denure unité nationale. Devant ces têtes vénérées de nos 
pèresdont l'éclat grandit à mesure que le passé nous en sé-
pare, qui de vous ne s'incline avec une filiale complaisance? 
Tout tharme et tout profite dans une pareille étude, car en 
nous léguant leur gloire, ces hommes du passé nous impo-
sent L-mrs exempts. Et cependant, messieurs, ce n'est pas 
d'eux que je viens vous parler aujourd'hui. Tous ou presque 
tous ont eu leurs historiens, et quand la main de nos prédé-
cesseurs et de nos maîtres a rendu ces images vivantes dans 
vos esprits, pourquoi affaiblir l'œuvre en la reproduisant? 
Ne serait-ce pas manquer à ma tache et manquer à leur mé-
moire? On gwie avec un pieux respect les portraits de la fa-
mille : on ne leur donne point de pàtps et d'infidèles copies. 

Vous savez, messieurs, où vont les préférences du minis-
tère public lorsqu'il ne touche pas à l'histoire de vos ancû-
tr^. L'étude du droit pénal a des horizons qui l'attirent. Que 
de perspectives en effet dans un pareil cadr ! Le philosophe, 
l'homme d'Etat, l'historien , le jurisconsulte y cherchent 
leur part et la trouvent. Tout y est grand et tout y est utile, 
depuis la solution du problème de la liberté humaine jusqu'à 
la plus modeste des réformes pénitentiaires. Ne dois-je pas 
ajouter que l'opportunité du-sujet doit souvent nous tenter 
comme sa grandeur? A notre époque, quelles sont les vérités 
élémentaire!» qui n'aient point connu de contradicteurs ? Or 
si, en caressant toutes les doutes, on autorise toutes les dé-
faillances, à qui doit échoir le langage des enseignements 
austères le joursurtout où ils deviendraient impopulaires, si-
non au représentant de l'action publique? Il est le premier 
soldat de la loi : il est la sentinelle vigilante qui doit à côté 
du mal affirmer la peine, et pour toute règle proclamer la 
sanction. Seulement, sur ce thème souvent opportun et tou-
jours fécond, que de matériaux assemblés ! Que de vérités ré-
tablies avec autorité ! Je laisse donc à d'autres une tâche qui 
décourage ma faiblesse, celle d'ajouter à l'œuvre de nies de-
vanciers, et je pn'fère détacher du droit civil une page plus 
modeste et moins connue, et dont l'étude peut encore séduire. 

Au nombre des facultés les plus dignes d'attention que ce 
droit ci vii consacra apparaît la faculté de tester. C'est à elle, 
messieurs, que nous avons songé, et pirce qu'elle se rappro-
eli tu droit qui sanctionne par d'intimes analogies, et parce 
que 'sim histoire nou- rappelle nos luttes commn nos origi-
nes. Mais comme un sujet ne s'approfondit qu'en le circon-
scrivant, n'envisageons ce droit mystérieux que dans ses re-
lations avec la puissance paternelle. Même restreinte à ces li-
mites. In lihene t> siamuniajiv a encore le singulier privilège 
de touch r à tout ce qu'il y a d'original et d'essentiel dans 
la loi privée d'une nation : à la propriété, puisqu'elle en de-
vient la sanction; à la famille, puisque dans ce groupe pri-
mordial où naquit la ciré, elle doit a la fois représenter cer-
tains droits et respecter tous les aiures, Aussi trouverez-vous 
longue peut être la route que nous devons parcourir, mais ne 
l'imputez qu'aux exigences d'un sujet qui touche aux plus dé-
licates qui stions, et à ce respect qui ne permet pas d'étude 
superficielle devant une compagnie comme la vôtre. 

Quel est le but ? Quelle est l'origine? Quels sont les ca-
ractères de la faculté de tester ? Répoudre à cette triple 
question, c'est approfondir la loi tout entière. 

Le but ou la tin d'une faculté comme d'une institution, est 
en réalité sa raison d'être, son litre de légitimité. Or, le but 
de la faculté de tester est de sanctionner d'une manière indé-
libile ie droit de propriété, en le rendant perpétuel. Définissez, 
en effet, la propriéié, et alltz au fond des conséquences que la 
défirrition renferme, vous abou'issez nécessairement à cette 
perpétualité du droit dont le testament est à la fois la preuve 
et la garantie. 

La propné'é est le droit de l'homme à s'assimiler les pro-
duits et les forces de la nature inférieure d<mt Dieu l'a cons-
titué le souverain. 

Or, il est dans la nature de l'homme de vouloir pour ses 
œuvres, un peu de cette immortalité qui est à la fois son es-
sence et son aspiration, S'il travaille, c est avec la perspective 
de créer: s'il se fatigue, c'est avec l'espoir de se survivre. Le 
jour où il compte assez sur la durée de l'œuvre pour 
pouvoir la léguer à d'autres, il donne pour elle ses sueurs 
et verserait au besoin son sang. Sous l'empire de cette idée, 
il frappe avec ardeur toute chose à son imagp, et sa faculté 
créatrice a doublé d'énergie. Donc la propriété est nécessai-
rement héréditaire, et le jour où elle perdrait ce caractère, 
elle ne serait plus qu'un droit décapiié. L'institution resterait 
stérile, aux mains de l'homme humilié et découragé. On tue-
rait son courage en Otant a. ses œuvres la durée, et le même 
ooup frapperait le travail et l'agent, puisqu'on enlèverait à 
l'homme ce rêve d'immortalité qui est la source des grandes 
choses, parce qu'il est son tourment et son espérance. 

Messieurs, qui affirmera cette hérédité de la propriété, si-
non le testament? Le testament, la racine des mots l'indique, 
est un témoignage : testalio, iestari, le témoignagede l'intelli-
gence, la protestation de l'esprit. Leihnitz, qui ne touchait 
aux choses du Droit qu'avec le génie du philosophe, a dit 
avec un sens merveilleux: « Testamenla vero. mero jure 
nullius essent momenti nisi anima esset immorlalis. » Oui, le 
testament affirme l'imm irtalité de l'agent par l'immortalité 
des oeuvres. Or, l'œuvre essentielle qu'il affirme, c'est préci-
sén e it la propriété héréiitaire lorsqu'il assure à celui qui la 
po.-:-é e le pouvoir de se survivre par des actes de disposi-
tions inattaquables. A. ce prix seul, la no'ion de l'hérédité est 
respectée, et la propriété garde son caractère inviolable. Celui 
qui l'a conquise parte un fi r et libre langage qui survit à la 
mort, et il fa lait cela pour la souveraineté du principe et le 
salutde la dignité hum une. 

Si tel est e but de la faculté testamentaire, les caractères 
qu'elle doit revêtir apparaîtront comme autant dj déductions. 
L;ée au sort de la propriété dont <-lle devient l'attribut en 
sanctionnant le principe de l'hérédité, elle sera absolue ou li-
mitée selon que ce Droit de propriété sera lui-même absolu 
ou limité. Or, le pouvoir du propriétaire et par conséquent 
du testateur ne connaît pas d'entraves, si celui qui l'exerce 
est un être sans famille : il subit des restrictions le jour où 
la famille apparaît. Ces restrictions s'appellent d'un nom qui 
précise m Urinent leur portée et leur but : elle s'appdlela 
Reserve ; la Reserve, c'est-à-dire le gage assuré à ceux qui 
vivent avec, nous d'une même vie, la garantie promise aux 
êiresqui nous ont donné ou auxquels nous devons notre 
sang. Comme la faculté testamentaire elle-même, la réserve 
s-1 justifie par son but. Le testament trouve sa légitimité dans 
le principe de la propriété et de la liberté individuelle dont 
il e>t l'i xpression : la réserve trouve la sienne d ms ce lien 
du sang qui crée la solidarité des races. Au nom de ce, lien 
sacré, plu-ieuis réserves peuvent et doivent limiter la puis-
sance du testateur : cjlle du conjoint, celle de l'ascendant, 
celle dj l'enfant. 

Pourquoi faut-il une réserve au conjoint? Parc que, entre 
les deux époux, le sang et la vi s doivi ut se confondre; qu'u-
ne uni e absolue a dû .-e former, et que lorsque la mort les 
sépare, il faut au moins qu'il y ait une trace vivante de ce 

lien indissoluble que leur imposaient leurs serments et 
loi. Sur ce point l'oubli des législations positives qui n'ont 
pas même accordé à l'époux la qualité d'héritier ne saurait 
effacer le Droit, et le Droit prescrit la réserve par respect 
pour la majesté du mariage, la puissance de ses souvenirs 
et de ses ineffaçables vestiges (1). 

Pourquoi faut-il une réserve à l'ascendant? Du père à l'en-
fant, l'identité du sang, qui implique un même but, crée une 
sorte de communauté d intérêt et de moyens. Là où le fils 
fait défaut, le père reste tout entier pour personnifier la fa-, 
mille. 11 en garde le nom, il en porte le fardeau : il fout qu'il 
en retienne au moins partiellement l'héritage. Ainsi le veut 
une loi de réciprocité qui les domine : comme l'enfant tien-
dra la réserve du père, le père à son tour la tiendra de l'en-
fant, au nom de la double communauté d'origine et de desti-
née qui les unit. 

Pourquoi enfin une réserve à l'enfant ? Ici les raisons sont 
plus décisives encore. Non seulement l'enfant se rattache au 
père par ces liens étroits au nom desquels celui-ci est investi 
d'une réserve, mais il est spécialement appelé à continuer 
l'œuvre et la personne de ses auteurs. Il a reçu d'eux la vie 
et l'éducation : il doit recevoir encore cette part d'héritage 
qui est pour lui l'instrument de travail, et le moyen d'accom-
plir le but qu'ils prescrivent à ses efforts. Aussi est-il dans 
la nature des choses et la destinée de l'homme que les biens, 
comme le sang, comme l'éducation, ne remontent pas ; et 
que la réserve de l'enfant soit assez sacrée pour primer toutes 
les autres, et les empêcher de naître. 

Telle nous apparaît la faculté de tester; absolue chez l'in-
dividu comme la propriété dont elle est ia sanction, limitée 
chez le père, chez l'enfant, chez le conjoint à raison des 
charges que doit imposer à leur droit de propriété, la fonction 
familiale. Quand cette faculté est absolue, elle proclame la li-
berté de l'homme et sa souveraineté. Quand elle est limitée, 
elle atteste pour lui le poids de la solidarité dans la famille. 
Ainsi, tour à tour, elle le dit roi et elle le dit dépendant : roi 
parle travail, dépendant par l'association. Deux titres indélé-
biles que l'homme n'effacera à aucune date de son histoire, 
parce que Dieu eu fit les conditions inséparables de son dé-
veloppement et de ses destinées. 

Réserve et liberté testamentaires, jamais ces deux principes 
n'ont été plus discutés, qu'à propos de la puissance paternel-
le, et jamais cependant ils ue doivenl recevoir tous deux de 
consécration plus éclatante et plus nécessaire, que vis-à vis 
du chef de famille. 

Plus que tout autre, le père doit la réserve. Sa puissance 
n'est un droit que pour être avant tout une fonction; Or, qui 
traduit la fonction, sinon la charge à côté du pouvoir, la li-
mite à côté de la liberté? La charge, la limite, résumées dans 
la réserve, disent au père ce qu'exige l'avenir des êtres qu'il 
élève, et en voyant la loi leur attribuer une part indisponible 
de ce patrimoine qu'ils n'ont pas gagné, il comprendra mieux 
la mission désintéressée de la paternité. 

Plus que tout autre aussi, le père doit avoir la liberté tes-
tamentaire. Non seulement il ne saurait la perdre, parce 
que moins égoïste que d'autres, il consacre ses jours et son 
sang à la fondation d'une famille. Mais il a droit encore à cette 
faculté précieuse au nom même de l'autorité dont il est re-
vêtu. Cette autorité ne doit ni mourir ni rester immobile: il 
faut que tout en se perpétuant, elle se transforme à mesure 
que 1 enfant devient homme. Telle est la loi que prescrit la 
Providence, lorsqu'elle permet à la force et à la faiblesse de 
se déplacer sans jamais se désunir, et lorqu'elle donne à 
l'homme qui décroît cette prudente maturité qu'elle refuse à 
l'homme qui se développe. Or, pour que le père se dépouille 
ainsi lentement de ses droits, sans les perdre tous, pour que 
son pouvoir se retire graduellement sans s'anéantir, il faut 
que la faculté de tester reste toujours là. Grâce à elle l'auto-
rité est immortelle, puisqu'elle parle et commande encore 
au delà de la tombe Armé de cette prérogative suprême, le 
pftre peut voir ses enfants conquérir, exercer eux-mêmes 
chacun des droits qu'il représentait naguère. Il peut, 
sans déchoir lui-même, laisser ses fils et ses filles s'éloigner 
du toit domestique pour marcher à de nouvelles destinées. 
Investi du patrimoine et du droit de le distribuer, il reste le 
centre decette famille dont les rameaux s'étendent. Le lien 
n'est pas rompu entre l'homme qui s'en va et ceux qui s'élè-
vent. Le chef est encore là assis à ce même foyer qui vit naî-
tre les siens, pouvant y maintenir ses souvenirs, y défendre 
ses traditions, gardant toujours ce droit des tempéraments 
et des conseils, ce droit de la vieillesse instruite parles le-
çons de la vie, et portant en souverain sur sa tête blanchie 
le triple prestige du sang, du passé, de l'exemple. 

Après avoir dit le but et les caractères de la faculté de tester, 
faut-il trancher la question d'origine? La poserautrefois, c'était 
diviser et passionner l'école. Le testament est du droit natu-
rol, disaient Cicéron, Grotius, Cujas, Donneau, Furgole. Il est 
exclusivement du droit civil répondaient Puffendorll', Montes» 
quieu, Rousseau, Mably. Messieurs, si la controverse s'est 
prolongée si longtemps sans solution définitive, n'est-ce pas 
parce que la distinction du droit naturel et du droit civil 
renferme une équivoque? Trop souvent on entendit par droit 
naturel, un droit régissant l'homme isolé, l'homme à l'état 
de nature, l'homme en dehors dj tout état social : trop sou-
vent aussi, on a fait du droit civil un droit qui, né avec ia 
conrtitution des peuples, ne tire sa force que d'un contrat so-
cial exprès ou tacite placé au moment même où l'état sauvage 
fut abandonné. Or, nous rppoussons ces catégories arbitraires, 
et nous voulons pour la majesté du droit d'autres propor-
tions, pour la vérité plus de lumière et de. simplicité. 

Non, il n'est pis pour l'homme d'état antérieur à l'état so-
cial, Il est né avec la famille, il est créé à l'état de groupe, 
masculus et femina: il est, par conséquent, toujours au s in 
d'un milieu social puisqu'il est toujours servant sou sembla-
ble et servi par lui. L'état sauvage ou l'état de nature envi-
sagé à un point de vue absolu, n'a jamais été qu'un myth j ; 
l'tuuime isolé, comme l'animal, s'étein Irait promptem nt 
sans se perpèiuer, écrasé par les forces de la na ure inférieu-
re, qu'il ne peut dompter qu'en s'associant. Quant a létac 
sauvage partiel, relatif, il peut être la dégénérescence et la 
punit.on de l'homme s'isolantd'un milieu qui se dissout, mais 
il n'a jamais été le point de départ des sociétés primitives. 
La ni ion a pu nôtre de la tribu, comme li tribu a pu naîire 
de la famille , mais du moment où la famille est le point o 
départ originaiie, la sO",iè;é peut et doit s j, dire au»si vieille 
et aus.-i immortelle que, l'homme lui même. 

Pour nous, alors, le droit est la règle ou la mesure de nos 
relations extérieures, conforme à la nature et à la fin de 
l'homme; et comme cette nature hum une est essentiellement 
sociale, le droit n'a jamais pu régler un état antéiieur à l'é-
tat «ocial lui mè ue. Recherché, découvert, appliqué, comme 
un rayon de la vérité par la raison de l'homme, le Druit en 
soi a le cachet de l'immuable et de l'absolu. U est le type, il 
i-st l'idéal du bien appliqué aux rapports sociaux. Voila le vrai 
Droit naturel. Puis vient la loi écrite ou la législation p >sit;-
ve, qui en est la traduction ou le r- flet. Elle est imparfaite 
quand elle s'en éloigne; elle se perfectionne quand elle s'en 
rapproche,. Son but est de la sanctionner d'une façon relative 
dans une mesure incomp'èle mais toujours perfectible, sous 

(l)Ce princip» est si vrai, que les conventions matrimonia-
les, et le régime de la couim anauté lui-même, pourvoient en 
fait à cet oubli de ia loi successorale, en assurant une sorte 
de douaire à l'époux survivant. 
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des formes variées avec les {tempéraments et les difieroncos 
au'impHqaëntfe! climats, les mœurs, les civilisations Voilà 
lès deux formes du Droit, voilà l'unique et a vraie distinc-
tion conforme à la nature des choses et à,celle de 1 homme. 
En haut, le Droit naturel, écrit par le doigt de Dieu; en bas, 
ia loi positive écrite par la main de l'homme. 

Et maintenant la question d'origine peut se poser et se ré-
soudre facilement pour le testament. Oui, la faculté de tester 
annanient toujours au droit naturel, et elle peut se rattacher 
chaque jour à la loi positive. Elle est du droit naturel, parce 
crue la nature de l'homme et les besoins de sa mission sociale 
la réclament impérieusement. Elle est de la loi positive, sans 
perdre jamais son origine première, le jour ou les législations 
écrites lui donnent leur sanction. , , p 

Parler ainsi du but, des caractères et de 1 origine de la fa-
culté de tester, c'est dire tout ce qu'elle doit être au point de 
vue du droit naturel ou du droit absolu. Mais a cote ucsprm 
cmes surgit l'enseignement de l'histoire, qui seule nous ap-
prend dans quelle mesure les législations positives sont ve-
nues traduire le Droit. Ecoutons, messieurs ce langage des 
faits - il a toujours son intérêt, souvent son éloquence. Dans 
les annales les plus oubliées du passé, ne sentons-nous pas 
éclater lesplaimes et les espérances, les angoisses et les tnoin-
phes de nos semblables ? . . . , 

L'Orient est le berceau du genre humain. Dépositaire des 
traditions primitives, il a le culte du passé et il semble que 
les grandes scènes dont il fut le témoin lui imposent de gar-
der toujours les mêmes lois et les mêmes mœurs. En vain 
les races occidentales ont déchiré son sol et semé sur chaque 
rivage des colonies puissantes, le génie oriental laisse passer 
ces voyageurs sans changer lui-môme. 11 ne leur sacrifie rien 
de son histoire et rien de ses instincts; il conserve ayec_ le 
même respect le tombeau d'Abraham et le sépulcre du Christ. 
Comme s'il devait garder aux hommes les tnres de 1 origine 
du monde, chez lui les siècles n'effacent rien, et il a mis sa 
puissance dans son immobilité. Cette immobilité qui se tra-
duit par le régime des castes, et le pouvoir théocratique, im-
plique une sorte de foi dans le destin, et elle ne fait à la li-
berté de l'homme, comme à son activité, qu'une part effacée 
dans la direction des affaires humaines. — Or, la faculté de 
tester est précisément l'affirmation de l'activité de l'homme, 
la sanction de sa liberté qui change, la distribution du patri-
moine et modifie pour la race les conditions de la vie et de 
la représentation. — Une arme aussi puissante laissée à l'ini-
tiative individuelle, serait nécessairement un danger pour 
l'ordre politique des castes et une contradiction pour le dog-
me de la fatalité. Aussi vous ne pouvez que la soupçonner à 
titre d'humble exception dans les antiques législations de 
l'Orient. 

Prenez le peuple juif, il est le type le plus élevé de ces 
■vieilles civilisations. Moïse est pour l'Orient le premier des 
législateurs. Au ciel, il a replacé le Dieu unique, le Dieu-Pro-
vidence, au lieu du Fatum antique que traduisaient les ido-
l«t. , 

Sur la terre hébraïque, il résume les traditions, mais en 
les purifiant, et ses prescriptions révèlent une perpétuelle 
tendance à rendre plus humaine chacune des coutumes qu'il 
révise. Mais il sent trop que la constitution immobile de la 
propriété dans la famille est une conséquence forcée du régi-
me politique des juifs pour ne pas la conserver. Ainsi, dans 
la loi successorale, les mâles doivent exclure les filles (2), et 
parmi les milles, l'aîné a une part privilégiée (3J. Pour que 
l'héritage reste toujours dans la même famille (4), le droit de 
vente est entravé. Le testament ne saurait, chez les Hébreux, 
porter atteinte à ces principes essentiels ; le père peut seule-
ment améliorer la condition de ses filles en les dotant, soit de 
son vivant, soit au lit de mort. 

La Grèce fut une, colonie orientale jetée sur les riva-
ges de l'Occident. Elle unit les deux mondes sans les do-
miner. 

A Sparte, la législation de Lycurgue pose le principe 
de la communauté des biens et proscrit forcément le 
testament. 

Athènes, fidèle à sa patrie d'origine, exclut les filles de la 
succession paternelle en n'y appelant que les enfants mâles; 
et pour que les biens restent toujours dans la même famille, 
elle ne reconnaît pas tout d'abord la faculté de tester. Il ap-
partenait à Solon, celui de ses législateurs qui comprit le 
mieux la nature humaine, d'introduire le testament, et la 
cité la plus accessible au culte de l'art et du beau devait res-
picter ia première ces derniers actes de la volonté de 
l'homme, qui sont la suprême affirmation de sa liberté (5). 

Surgit alors un courant d'idées et de mœurs plus favorable 
à l'activité et à la puissance de l'omme, se dégageant de 
l'immobilité orientale: Solon n'avait accordé la faculté de 
♦ester qu'à l'homme sans enfants; mais à dater de sa réforme, 
le père put exhéréder ses fils pour injures, oubli du devoir 
filial (6) et dissipation (7). Il put déterminer également par 
testament le chiffre de la dot que ses héritiers devraient à 
ses filles. Puis, par un souvenir des idées orientales qui vou-
laient que les femmes servissent à rapprocher les branches 
d'une même souche, et à garder les biens dans la même fa-
mille, il lui fut permis, à défaut d'enfants mâles, de léguer 
soit son épouse avec une dot, soit ses filles avec le patri-
moine, à un parent chargé de les épouser. 

C'est ainsi que la Grèce obéissait aux deux courants qui se 
partagèrent l'antiquité. Elle se souvenait de l'Orient, et se 
rattachait cependant par une pente, graduelle au mouvement 
plus varié, plus mobile, plus vraiment humain et civilisa-
teur de l'Occident. 

Messieurs, quand on a nommé le peuple Juif, qui garde 
avec le berceau du genre humain les traditions primitives; 
quand on a nommé ia nation grecque, cette magique enchan-
teresse, placée entre l'Orient et l'Occident pour les étonner 
comme Sparte, ou les charmer comme Athènes, il faut en 
venir au peuple Romain : lui seul est marqué pour l'empire, 
et Home est l'unique et glorieux résumé du monde antique. 
Cet empire elle le doit à son génie, mais son génie qui l'a 
for rué? Ses institutions. 
* Voyez chez elle l'énergique et toute-puissante organisation 
de la famille. Au lieu de l'immobiliser et de l'annuler comme 

Peu Orient au profit d'un Etat immobile lui-même, Rome 
grandit la personnalité du citoyen en en faisant un roi do-
mestique indépendant. Le Romain sut juris doit s'immoler à 
la patrie qui dominera deux fois le monde, en le conquérant 
par ses armas, en le régissant par ses lois. Mais pour que l'im-
molation soit féconde, et qu'elle apporte à la République des 
forces toujours vives, quelle souveraineté fut semblable à 
cdle de ce chef de famille ? Rome appelle d'un même nom le 
père et la patrie, palria, poleslas. Comme si elle voyait dans 
cette unité toute-puissante de la Domus le levier caché qui lui 
donnera l'empire, elle est Gère d'aller plus loin que toutes les 
nations sur ce point, et elle dit dans un magnifique langage ; 
« Jus aulem poleslalis quod in libéras habemus proprium 
« est civium romanorum. Nulli enim alii sunt homincs qui 
« lalem in liberos habeant poleslalcm, qualem nos habe-
o mus (8). » 

Lorsque, le chef personnifiait ainsi le groupe tout entier, in-
vesti qu'il était d'une souveraineté à peu près égale sur les 
esclaves par la dominica poleslas, sur la femme par la manus, 
sur les enfants par la patria poleslas, la faculté de tester de-
vait être pour lui absolue et sans contre-poids. Aussi lepaler-
familias pouvait il disposer complètement de l'hérédité, lais-
i-er à l'héritier qu'il choisissait au milieu ou en dehors de ses 
enfants les biens comme les esclaves. Puis, pour prouver que 
cet exercice de la puissance intéressait l'Etat comme la Domus 
tes lois et les mœurs frappaient d'une note d'infamie, celui 
qui laissait périr son droit en ne se survivant pas dans l'hé-

(2) Nombre, XXVil-8-11. ~ 
(3) Deutéronome, XXI—15—17. 
(4) Lévitique, XXV—46. 
(f>) Ecoutez Amyot traduisant Plutarque : 
>< Aussi fut-il bien estimé (Solon) pour l'ordonnance qu'il 

Jtt touchant les testaments. Car paravant, il n'était loisible 
d instituer héritier à son plaisir; ains falloit que les biens 
demeurassent en la race du déi'unct. Mais lui permettant de 
laisser ses biens à qui l'on voudroit, pourvu que l'on n'eust 
pas d'enfants, préféra, en ce faisant, l'amitié à ia parenté, et 
le gré et grâce à la contraincte et nécessité, et fit que cha-
cun fat seigneur et maître absolument de ses biens. » 

PLUTARQUE-SOLON, § 40. 
(6) Meurcius Themist. allie, 1, ch. 2. Bunsun. de Jure h», 

redît. Soin. Pelit-Leg. allie., p. 576. 
(7) Cornélius Nepos. Themisl., h 
$ Inst. Lib. 1, tit; 9, § 2. De patria' polestata. I 

riticr testamentaire. Qui mourait ab intestat compromettait 
en quelque sorte la dignité de la famille, et les traditions du 
droit politique et privé de la cité. Sa personne n était pas 
continuée : il était déshonoré. 

Le Droit romain avait fait ainsi de la faculté de tester, la 
sanction pratique et impérieuse de tous les droits absolus 
concédés au paler-familias. Rattachée par des liens é traits à 
l'organisation politique et domestique de la domus, la ftculté 
de tester donnait à la famille romaine une véritable grandeur. 
Avec elle et parel.e le droit de propriété était inviolable, et la 
puissance familiale sacrée : avec elle et par elle tout semblait 
perpétuel dans la constitution do Borne : le pouvoir du domi-
nus sur l'esclave, la manus sur la femme, ia palria pcleslas 
sur l'enfant; avec elle et par elle le citoyen restait grand 
dans la mort et grand dans la vie ; il s'associait par l'immor-
talité de ses œuvres aux immortelles destinées du Catîitole. 

Mais, comme si le sort" des peuples antiques est de mi ttre 
toujours l'excès dans le moyen, et de n'arriver à la grandeur 
qne par les abus, la faculté de tester nie le droit après lavoir 
affirmé. Le droit qu'elle affirme, c'est le droit de la propriété, 
c'est le droit de la puissance paternelle : le droit qu elle me, 
c'est celui des faibles et des déshérités. La loi des Douze Tables 
a dit: Uli legassit super pecunia lulelave sui rei tia jus 
esto (9). Or, précisément, parce que ce droit de tester (fst ab-
solu, il est refusé à tous ceux qui subissent la puissance do-
minicale, maritale ou paternelle. Privilège exclusif des Sui 
Juris, il pèse comme une arme et un fardeau sur les autres 
membres de la Domus. 

Et cependant, cette faculté de tester répond si bien à tous 
les instincts moraux et vrais de la nature humaine, quil en-
trait dans sa destinée d'alléger plus tard, au lieu de l'aggraver, 
la triple, servitude de l'enfant, de la femme et de l'esclave. 
C'est le testament qui, à la seconde période du droit romain 
et à la troisième, servira de point d'appui à la jurisprudence 
nouvelle et plus humaine du préteur et des empereurs. 
Cette jurisprudence que l'école stoïque favorise, et que le 
christianisme dèveloope, s'empare des testaments pour les 
interpréter au point de les purifier et de les transformer. 

Ce qu'elle veut d'abord, c'est de faire prédominer l'inten-
tion du défunt sur le texte sacramentel. Ce qu'elle obtient en-
suite, toujours sous le prétexte de l'interprétation, c'est d'o-
bliger le père à exhéréder expressément les enfants, ;omme 
pour le prémunir contre cet acte d'extrême sévêriè; s'il 
les passe sous silence dans le testament destiné à instituer 
l'étranger, on déclare inofficieux cet acte de la volonté der-
nière, contraire à ces devoirs du sang si bien nommés officia ■ 
pielalis. Tempérée dans ses rigueurs, la faculté de tester 
s'accorde enfin aux déshérités de l'ancien droit romain, au fils 
de famiilequi, pour le pécule caslrense, peut proclamer, ainsi 
un droit de propriété reposant sur sa tête; à la femme elle-
même, lorsqu'elle n'est pas in manu ousub palria potestale, 
mais lorsqu'elle subit encore la perpétuelle tutelle des Agnats, 
destinés primitivement à. absorber sa personne à l'image du 
père et du mari. 

Or, du jour où les pouvoirs publics usaient ainsi du testa-
ment comme d'un instrument d'émancipation pour la femme 
et las enfants dont la personnalité s'affirme, il était naturel 
que le testateur cédât lui-même à ce courant plus humain et 
lu de sa puissance une protection pour les derniers des dés-
hérités : aussi les manumissions par testament qui font pas-
ser les esclaves du rang des choses au rang des personnes se 
multiplient-elles dans une remarquable proportion à dater du 
monument prétorien, et de l'influence chrétienne qui pénètre 
les derniers siècles de l'Empire. Qu'elles affranchissent pure-
ment et simplement, ou qu'elles accordent à l'émancipé une 
terre colomque à cultiver ces manumissions sont, à vrai dire, 
le premier coup poité à l'esclavage et le point de départ do sa 
transformation. 

Voilà, messieurs, le rôle et l'histoire du testament sous la 
loi romaine : il est l'arme du père de famille et la consécra-
tion de sa souveraineté absolue; il est le signe vivant de cette 
constitution familiale qui ne ressemblait à nulle autre; lié à 
ses grandeurs et lié à ses abus, il a pu tour à tour faire le 
bien et le mal au sein de la Domus. Mais précisément parce 
qu'il est l'œuvre d'une volonté qui se recueille et le dernier 
acte de l'homme qui s'en va, il sera le point de départ de ré-
formes plus humaines et corrigera les excès mêmes qu'il de-
vait servir. 

L'œuvre de Rome est accomplie : la Ville Eternelle a réalisé 
son unité sur le monde. Le lendemain de sa dernière victoire 
elle succombera sous le poids de ses conquêtes, de ses dé-
bauches et de sa gloire. La domination de l'univers échappe 
pour toujours à une unique cité, les barbares se divisent le 
manteau de l'Empire, et le vieux Droit français commence. 
Il a trois périodes distinctes : la première, qui° débute au cin-
quième siècle avec les invasions, et se termine avec elles au 
dixième; la seconde, qui inangura la féodalité et prend fin au 
seizième siècle, lorsque le souverain remplace le suzerain ; la 
troisième, qui est le triomphe de l'unité française lentement 
prépaséedu seizième sième siècle à 1789. 

Sous la première période, deux éléments vont se trouver 
en présence : l'élément germanique, l'élément romain. 

Que sera l'élément germanique9 Ces tribus de l'invasion 
qui campent dans les forêts et sur les champs de bataille, ont 
plus les aspirations fde la vie sauvage que celles de la cité. 
La chasse était leur premier besoin avant la conquête; la 
guerre, depuis, est leur suprême passion. 

Pour eux, la propriété est moins le sol qui se cultive que 
le butin qui se partage ; et qui meurt au combat n'a besoin 
de laisser aux siens que ses armes et sa vengeance. Aussi, 
César avait dit d'eux : Neque quù'quam agri modum certum 
aut fines habel proprios (10), et Tacite après César tenait le 
même langage (il). 

Là où la propriété n'a pas d'assiette, la famille elle-même 
repose sur une base mouvante. La puissance paternelle ne 
sera qu'un droit de garde temporaire sur l'enfant dont il faut 
faire promptement un guerrier : A quatorze ans, tout mâle 
échappe au mundium ; il a la puissance de manier le glaive, 
et l'épée qui conquiert affranchit qui la porte. La force maté-
rielle, voilà la vraie souveraineté chez lesGermains primitifs : 
rien ne la vaut et rien ne lui doit survivre. 

Que serait dans cette organisation de la tribu conquérante 
l'usage du testament ? Un non-:-ens, ou plutôt une contradic-
tion. Le testament implique une propriété plus stable, une 
famille mieux assise, un respect du droit et de la puissance 
morale dominant la force physique elle-même. Aussi n'es,t-il 
pas le dogme desnations conquérantes, et les races à peu près 
nomades qui ne convoitaient que les dépouilles de Rome, ne 
pouvaient donner ce démenti à leurs instincts comme à leur 
mission. La loi, ou plutôt la coutume germanique après l'in-
vasion, reste donc fidèle à la tradition primitive. Pour elle, la 
famille est une association ayant pour base une sorte de com-
munauté de biens, et elle ne démentira pas l'énergique cita-
tion de Tacite : Ilxredes successoresque cuique liberi el 
nullum teslamentum ; si liberi non sunt, proximi in succes-
sione.... (12). 

Mais si l'idée germanique ne s'efface pas chez les races 
conquérantes, elle respecte la loi des vaincus et laisse à ceux-
ci la pratique du Droit romain. Les barbares proclament le 
principe de la personnalité des lois qui permet au Gaulois et 
au Romain de suivre leur statut d'origine, même au milieu 
des populations du Nord, plus pénétrées de l'élément nou-
veau : les rois Visigoths, Ostrogoths, Bourguignons, rédigent 
et collectionnent eux mêmes les monuments du Droit romain 
pour leurs sujets d'origine gallo -romaine. 

Aussi la loi qui régnait paisiblement au midi des Gaules 
depuis trois siècles, survit à l'invasion des Barbares. Ces po-
pulations de l'Aquitaine, delà Gaule Narbonnaise.etdu centre, 
Erluen lui-même, ont alors tous les goûts d'une civilisation 
déjà mûre; elles invoquent toutes les garanties d'un état so-
cial constitué : elles aiment dans leurs cités, à côté des Mu-
nieipes, la famille fortement organisée avec un droit de pro-
priéié sans entraves, et une puissance paternelle à peu près 
sans contrôle. Comme sanction de ces deux bases essentielles 
qu'elles veulent à la famille, elles gardent et pratiquent la 
faculté de tester telle que la leur a donnée la loi romaine 
adoucie par le préteur et les édits des empereurs résumés 
dans le Code Théodosien. 

Les deux droits se trouvent donc en présence et ne se dé-
truisent pas : la loi romaine qui survit à Rome, la loi germa-
nique qu'apportent les tribus indomptées et conquérantes. 

(9) Tabula quinta. 
(10) De Bello gallico VI—22. 
(11) Germania, § 26. 
(12) German.—C.—20. 

Qui changera les termes du problème, en faisant la médiation 
la ou se trouvait l'autonomie? L'Eglise qui baptise toutes S 
races et pose la croixsur tout ce qu'elle veut sauver du veux 
inonde. Grâce aux juridictions ôpiscopales créées par Con 
stantin, protégées par tous les empereurs chrétiens elles dé-
veloppe un droit nouveau, le droit canonique : l'ég sLtkn-
étrange qui ne tait la guerre à aucun des nmicines"rivaux 
mais qui les domino tous deux sans les anéantir, loi sal ài-
rement envahissante qui touche au statut personnel com-
me au statut réel de chaque race et chaque S, et qui 
devient, en se développant, l'élémo^sociafet chrétien du 
monde nouveau. Ç 
dVHnn1? dr0itIan0niqu°' 10.^ïhent était un instrument 
a action trop précieux pour n u trépas défendu avec une exces-
sive laveur. U répondait au principe du dogme chrétien sur 
1 immortalité de l'âme et l'utilité de nos œuvres: il était une 
arme donnée a la liberté de f'homme au moment précis où 
cette liberté s inclinait, avpt foi devant les nouvelles doc-
trines. Il pouvait réparer fi mal, défendre le faible, tempérer 
les rigueurs légales et mettre en honneur chez les deux races 
et dans les deux camps le respect des morts au profit des vi-
vants, il avait, en outre, ce singulier avantage d'agir sur les 
mœurs avant de toncher aux lois, et la pratique constante 
de 1 Eglise était précisément de suivre ce mode de réforme*-
qui ne s'attaque jamais directement aux législations exis-
tantes. Aussi, à partir du cinquième siècle, voyons-nous du-
rant toute la période des invasions barbares jusqu'à l'époque 
de la léodalité, le testament reçu par les clercs, rédigé par 
eux, interprété par leur juridiction, faire dans toute l'étendue 
des Gaules de rapides progrès, il n'est d'abord chez les races 
nouvelles qu un vœu, qu'une prière adressée par le mourant 
a ses héritiers; il est ensuite un- coutume sainte, expiant par 
des legs pieux les fautes du défunt; il devient enfin la pré-
rogative légale d'un pouvoir sacré qui survit à l'homme pour 
continuer son œuvre. Tout le favorise : le superstitieux res-
pect des jeunes races pour les morts, leur vénération instinc-
tive pour ce qui reste de Home et de ses lois, la fidélité des 
populations indigènes à la tradition romaine, les malheurs 
des temps qui assurent souvent, plus d'autorité et de prestige 
à la volonté de ceux qui ne sont plus, la grandeur des œuvres 
dues quelquefois à cette volonté-là, et surtout la protection 
sainte donti'entoure l'Eglise. 

Ainsi, le testament se conserve et s'avance au milieu des 
vaincus et des vainqueurs. Pour les premiers, il est le droit 
ancien; pour les seconds, il est le droit nouveau, et nous ne 
pouvons mieux définir la triple idée qui caractérise la pre-
mière période de notre histoire, où l'élément germanique et 
l'élément romain vivent ensemble sous l'action du droit ca-
nonique, qu'en renvoyant à une de ces pieuses formules du 
sixième siècle, écrites sous l'empire, même de la loi salique, 
et que les temps ne devaient point effacer (13). 

Avec la seconde période du Droit français, la féodalité 
commence. Au Midi comme au Nord, elle étend son immense 
réseau : est-ce à dire qu'elle anéantira ou fondra sous son 
étreinte les deux éléments rivaux ? Non, messieurs, le Droit 
privé des nations a une originale et intime énergie qui le 
fait triompher souvent des changements du Droit politique. 
L'élément germanique survivra donc au Nord sous le nom 
de Droit coutumier, et l'élément romain se maintiendra au 
Midi sous le nom de Droit écrit. Seulement ils subiront tous 
deux les modifications qu'entraîne l'essor féodal. 

Le principe même de la féodalité devait apporter, dès le 
début, au Midi comme au Nord, des entraves à la liberté tes-
tamentaire; toute terre en effet relevait d'un seigneur, et le 
possesseur du fief ne pouvait en disposer sans l'autorisation 
du suzerain. Mais à mesure que le possesseur devient pro-
priétaire, investi d'un Droit héréditaire sous l'unique condi-
tion de la foi et de l'hommage, la faculté de tester reparut, 
servie à la fois par les croisades et le mouvement communal: 
par les croisades, parce qu'elles répandirent la pratique du 
testament chez les Croisés et les pèlerins quittant avec souci 
de l'avenir la patrie et le manoir : par le mouvement commu-
nal, parce qu'il en étendit l'usage chez les vilains et les serfs 
marchant ainsi à la double conquête de la propriété et delà 
liberté. 

Nous retrouvons donc le testament au sein même du Droit 
coutumier. Seulement on reste là fidèle au vieil adage ; Soûls 
Deus hwredem facere polest, non homo. Le testament n'est à 
vrai dire qu'un codicille, et l'institution d'héritier ne saurait 
avoir lieu. Pour assurer la splendeur patrimoniale de la fa-
mille, le Droit d'aînesse et les réserves coutumières sont de-
venues des principes d'ordre public que le testateur ne peut 
ni éluder ni briser. Les propres surtout, ces biens que chaque 
génération reçoit de la génération qui la précède doivent res-
ter à l'abri de toute atteinte, à ce point que pour les céder 
même à tilre onéreux, le propriétaire doit avoir dans certai-
nes coutumes le consentement des futurs héritiers. En règle 
générale, le testateur disposera avec plus de liberté des meu-
blés et des acquêts; mais lors même qu'il n'aurait que ces 
deux espèces de biens et qu'il les aurait donnés dans leur in-
tégralité, le légataire universel ne pourra, par respect pour la 
vieille idée germanique, ni prendre le titre d'héritier testa-
mentaire, ni avoir la saisine. 

Si restreint qu'ait été parla législation coutumière la droit 
du testateur, il creuse néanmoins profondément son sillon 
dans ces contrées du Nord où il n'a pénétré que comme im-
portation romaine. Vous en trouverez une première preuve 
dans ces coutumes qui permirent au père de transférer par 
testament le droit d'aînesse au puîné : vous en trouverez une 
seconde dans l'adoption à peu près générale de la tutelle tes-
tamentaire. La tutelle testamentaire, son nom seul l'indique, 
était un emprunt aux idées du droit écrit, mais un emprunt 
acclimaté, et consacré, avec cette modification que trace la 
prudente réserve des coutumes : le tuteur nommé par le père 
ou la mère sera confirmé par le juge. 

Au Midi, le Droit écrit garde et honore la testament tout 
en respectant chacune des garanties données aux liens du 
sang par le mouvement prétorien et les réformes des empe-
reurs. Au Gode Théodosien qui régissait déjà au cinquième 
siècle les populations gallo-romaines, il faut ajout'r la législa-
tion justinienne, qui, à partir du douzième siècle, pénètre en 
France dans les écoles, et sert de base à la jurisprudence des 
Parlements. Ainsi, à la différence du Nord, le Midi permet à 
la volonté de l'homme de faire des héritiers, et le père peut 
instituer soit ses enfants, soit des tiers. Il peut aussi nom-
mer des tuteurs testamentaires toujours dispensés de la con-
firmation du juge. Il doit respecter des légitimes consacrées au 
profit de IOUS les enfants, non pour maintenir, comme la ré-
serve coutumière, les biens dans la môme famille, mais pour 
rendre hommage au droit sacré du sang. La père passe-t-il 
outre ? la plainte d'inofficiosité est accordée à l'exhérédé, pour 
faire compléter sa part si la légitime est entamée, ou l'aire 
annuler l'institution entière s'il est exclu. 

Puis arrive eucore la loi canonique : sous la première pé-
riode du Droit français, elle avait surgi pour protéger chez 
deux races différentes la faculté de tester ; sous la seconde, 
elle se développe, pour garantir toujours à cette même faculté 
une existence légale, indépendante de la constitution féodale, 
de la variété des coutumes et de la transformation du Droit. 
Son but fut atteint, messieurs, peut-être au prix d'empiéte-
ments regrettables sur la juridiction laïque, et de faveurs ar-
bitraires pour les legs pieux. Mais qui ne comprend que le 
bienfait rachetait les défaillances? Quand le même pouvoir 
du père de famille, s'affirmant dans le Nord sous la forme du 
codicille, dans le Midi sous celle de l'institution d'héritier, 
pouvait tour à tour implanter au sein des coutumes une 
règle romaine, ou créer sous le règne du Droit écrit un pré-
cédent coutumier, l'unité française mûrissait lentement sous 
ces couches diverses, et les mœurs préparaient la fusion des 
lois. 

Nommer l'unité française, messieurs, c'est évoquer la troi-
sième période du vieux droit. A partir du seizième siècle, tout 
favorise l'œuvre de rapprochement et de fusion : la révision 
des coutumes rédigées et transformées sous l'influence de la 
royauté, les magnifiques travaux de Dumoulin dégageant de 

(13) o II règne parmi nous une coutume ancienne, mais im-
pie, qui refuse aux sœurs de partager avec les frères la terre 
paternelle. Mais moi, pensant à cette impiété, vous aimant 
tous également, parce que Dieu vous a tous également donnés 
à moi, j'ai voulu qu'après ma mort vous jouissiez tous égale-
ment de mon bien. Aussi, et par cet écrit, ma chère^lle, je 
t'institua mon héritière légitime et te donne, dans toute ma 
succession, part égale avec mes fils, tes frères. Je veux que 
tu partages également avec eux Y Alleu et ce que j'ai acquis, 
et tu n'auras en aucune façon une portion moindre que la 

\ leur. (Marcilfe, 11-10-12 appendix,—Formule 47.) 
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au Nord e,nmmQ T,.ï''es ( 
dateurs se multiplient au Nord l M™ Ccnles et le, 
denoe chaque jour plus arrêtée desP^f au Midi la iS* 
de la couronne. Vainqueurdfia li&nte 6^^^ 
veram reçoit des mains de l'EgUse1- t ^P'^Me 1*UN 
restreint à la môme date la itetftfepftt^ 
juridiction féodale, i 
et poursuit le môme but que lui 
posées qui se divisent le sol 

accepte l'héritage du1I, • ^: H 
but nue lui vi?.i ,dro" '1 

Au ;>.ussi retrouvons-nous, avec les même= „„ 
cedemment, la faculté de tester ̂ L?^tè 

ec^sia
s
t
iq
-

!' CM101 
lei« loi?. vis-à-vis lesdè-Can-0^ 

ères . -""> mi,uii,e ue tester, restreint-^ J C 

=e„etJnto-ét^ P-stige CT* 
protégée sur les deuî poims ̂ territoire 
ordonnances et le pourvoir des Parlen P ' 

trois 

.lue 

ces et le pouvoir deVPariemems T» '6 **nt 
p us caractéristique àgaire pour ces [rois dV^W ' 
c est que l'usage du tefament est partout L^'f8 S

e Nord le père de famil£en use pour emprumeU'^^M 
main les substitutionsluéi.commisSa;reP

0"a!lr au <V *« 
ieodale sur l'imu 
mille y fait appel pour consacrëfouV.Ôrri^.16.!*' idée 

dei-commissaire et servir 
des propres. Au Midi, l

e w
 -

, -.,, . _fl pour consacrer ou corriger tnn^ e ̂ &' 
même idée féodale qu'il puise dans la loîcoutûÀ*1^ 
consacre lorsqu'il crée par testament le drohà*****: i 
ieserves; il la corrige, lorsqu'au sein des grande ?See'l( 
des corporations puissantes, auxquelles des cl» t 0'11» . t uissantes, auxquelles des clnnr^sa 
accorde le principe coutumier comme droit comm 8 av»ieti 
crit le retour à la loi romaine oubliée. Alor, £Un'11 Pu» 
joue un rôle analogue à celui que nous constatiL^S 
mères périodes du droit romain. Sous la réformé a 3,11 kt 
et des empereurs, il était un point d'appui ZtV '" 
ment plus humain qui faisait du droit strict la rais 
sous la tutelle de la monarchie française u ■Uvi- -
prochement prévu entre deux droits' qui' bienMt 
qu'une seule loi et deux races qui ne doivent Z ne S 
seul peuple. met?uin 

Arrive, messieurs, laRévolution française Anni r 
qui est le point de départ de nos sociétés actwll mN, 
le plus grand fait de l'ère moderne. Au lieu dp R ^ 
succombe et du peuple-roi qui abdique, c'est las» V^Mut 
qui s'agite et, se reconstitue. Tout un ordre politm ,,nsli«H 
pour ne plus revivre : tout un ordre civil surgit ~ S -W» 
des bases antiques, mais rajeunies. Que deviend^^H^^sur 
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paternelle : son rôlen'rst-il pas de sanctionner epi,lmiK<> 
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Que veut la Constituante? Effacer dans l'ordre chdf 6UÏ? 

dans l'ordre politique les traces féodales, ne toucher à f""118 

priété que pour l'affranchir, à l'autorité que pour!» ri 
un contrôle, faire du groupe familial la base renouvp/é •' 
respectée, du régime nouveau. Aussi le 15 ffiajs

 m} 
abolit les droits d'aînesse et de masculinité. Leî awaV«r 
elle fait lire à la tribune ce discours sur l'égalité des tnr 
dans la famille qui est le testament de Mirabeau iLe» i 
suivant, fidèle à cette dernière pensée du grand'orateur 
n'est plus, elle proclame, par un décret le principe de l'faS 
pour toute espèce de succession. 6 19 

Mais là se borne son œuvre, et elle s'arrête le lendemai 
respectueuse et effrayée, devant l'institution testaments» 
Cazalès l'a saisie de cette grande question pour faire COM 

crer, au profit du père, la faculté de tester ; la Montage a ri" 
pondu à cette proposition de la droite, en accumulant sur|j 
puissance paternelle toutes les défiances, afin de justifier vis 
à-vis d'elle toutes les rïgueurs.Tom fut dit dans cette otacwè 
et magnifique discussion sur les[droits du père de famille» 
les uus proclamaientjsaints, que les autresréputaient périlVux 
ou sacrilèges. Robespierre, qui devait affirmer plus tard'par 
une loi le dogme de l'immortalité de l'âme, s'y donnaitd'a-
vance un éclatant démenti en opposant au testament ce tin. 
galier argument: « L'homme peut-il disposer lui-mêmedt 
cette terre qu'il a cultivée, lorsqu'il est lui même réduit est 
poussière? » Après trois séances d'éloquents débats, la Cons-
tituente sentit qu'en frappant le testament, elle découron» 
rait à la fois le propriétaire et le père, et elle ajourna la so-
lution à des temps plus calmes. 

L'Assamblée légistativo passe au milieu de la tourmente, 
désireuse de ne pas aller au delà de la Consittuante, mais en-
traînée vers la Révolution qui s'avance. Elle ne touche point 
à cette grande question dont Cazalès et IVobespierre avaient 
posé les deux termes, et elle l'abandonne encore intacte am 
orages de la Convention. 

La Convention nationale eut, au point de vue du droit civil 
comme du droit politique, une impitoyable logique. Elle fut 
l'ennemie déclarée du testament,parce qu'elle proscrivait dam 
la famille toutes les idées essentielles dont la faculté de testei 
n'est que la sanction. 

Le dogme de Jean-Jacques Rousseau sur l'état de nature* 
le Contrat social étaient son point de départ philosophique. 
Elle fit dès lors à la famille, au point de vue politique et pra-
tique, la loi la plus anti-sociale et par conséquent la p us 
anti-naturelle. Les liens les plus sacrés lui semblèrent des 
chaînes dont elle devait alléger le fardeau. S'agit-du lien con-
jugal, elle permet le divorce sur la simple allégation de lu-
compatibilité d'humeur ; et pour multiplier davantage es 
ruptures à volonté, avec leurs irréparables effets, ellepi* 
crit le remède temporaire et révocable de la séparation «e 
corps (14). S'agit-il du lien paternel, elle fait plus (p 
l'amoindrir, elle le méco naît, au point d'assimiler compw 
ment l'enfant naturel à l'enfant légitime (15), et elleimF 
cet outrage à la famille par une loi audacieusement Km 
tive (16). Or, pour qui voulait ainsi le mariage sans am 
la famille sans unité, le pouvoir sans tradition, le tasai», 
ne devait plus être qu'un produit honteux et suraiîm, 
régime aboli: il avait, le caractère de ces privilèges1",", 
que la Révolution balaie. Le 7 mars 1793, il f >f/ 1

 r  •" '-- enfants. « >' chef de fam'lle d'en faire usage s'il a des [ collâté-
voseanll, la prohibition s'étend à toute, successiOEi ^ 
raie (17). Une seule exception surgit, et 1 PP^.êWW L^g 
part faite encore à la liberté du mourant : il po« fl Jg 

mais seulement en favew d un noi -legs à titre singulier, 
cessible : vis-à-vis de cet étranger, 
mise sera du dixième des biens si le testateur 
du sixième s'il n'a que des collatéraux. , ruilies ei 

La Révolutiou passe, elle laisse un so jonene u ^ 
labouré par de nouveaux sillons ; c'est lheure

 dé!)i]es du 
titution sociale : le pouvoir échappe aux maelBents, 
Directoire. La nation, lasse d'utopies et ûe

 st]à.sa^ 
aspire à vivre sous une plus ferme égide : ues.J1, it incomber 
par la victoire, acclamé parle peuple : a lm ^ ci$i»jM 
l'œuvre providentielle de dicter des lois à une » el, 
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Dans l'ordre religieux, le premier consul>, ^q5iof 
travers les corruptions, les sarcasmes, les ecu lève9)i 
clos le siècle dernier, la foi n'a pas péri ; euLeà d#« 
doute, les préventions de plusieurs; elle peut 
mentie par des serviteurs timides qui ne un 1 r' 
secrets hommages; mais le génie du jeu no ^ 
sentie battre au cœur de la nation, et il sait qu mM aUte» Dieu se»J 

mœurs qu'avec des croyances. Aussi il rend a 
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l'Eglise la liberté et le respect, ou 11Wls®fUa ̂ iH* 
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Dans l'ordre politique, l'Empereur sait que - m^ 
refait pas et que les moules brisés nes doivent g 
D'une main, il maintiendra l'œuvre d égalité e 
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sphère des'lois privées et qu'est le I 
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leur consécration, et on ne „n.aition mourir: là, comme partout es condition 
modifiées, et tout ce que 1 anç or r ^n , 
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51^ 

(14) 
(15) 
(16) 

(1* 

Loi du 22 septembre 1792. 
Loi du 12 brumaire an li. 
Loi du 17 nivose an H, sur 
Art. 9, loi du 17 nivose 

--- -- ™CCTTe\cO*^ an II, refondant et 

celle du 5 brumaire an B. 
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M le premier président propose a M. le procureur gé-
néral un moment de repos. 

L'audience est suspendue. 
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est certain, et il l'avoue lui-même, c'est que, dès le ma-
tin, il avait pris un pistolet et l'avait chargé à balle ; c'est 
encore qu'il avait ce pistolet sur lui quand il est allé trou-
ver sa femme pour lui demander des explications. Com-
ment donc serai t-il possible de ne pas admettre, en pré-
sence de semblables préparatifs, que l'accusé avait conçu 
d'avance le dessein de tuer Olympe Meynard, et qu'au 
moment où il a fait feu, il a eu la volonté de réaliser ce 
projet criminel ? En dépit donc de toutes les protestations 
de l'accusé, il est évident qu'une longue préméditation a 
précédé l'attentat dont il s'est rendu coupable. Quant au 
désir de se détruire et à l'intervention de ses enfants, ce 
sont là des faits inventés par Servant pour attirer sur lui 
quelque intérêt, et démentis par la procédure. Il doit, au 
contraire, supporter l'entière responsabilité du crime qu'il 
a commis, du sang qn'il a versé. » 

Vingt témoins ont été entendus et sont venus confirmer 
tous les faits reprochés à l'accusé Servant. 

M. Peyrônyjptocureur impérial, a soutenu l'accusation, 
et, dans un réquisitoire énergique, après avoir flétri la 
conduite de Servant, dont les détestables antécédents de-
vaient nécessairement amener le crime qu'il a commis, il 
a sollicité du jury un verdict sévère : les dernières paroles 
du magistrat ont produit une vive impression sur l'audi-
toire. 

M" Fortunet, avocat, a présenté la défense de Servant, 
et u fait de chaleureux efforts pour attirer sur la tête de 
son client une indulgence que sa conduite passée ne lui 
permettait guère d'espérer. La parole nette, vive et sou-
vent éloquente du défenseur a, pendant deux heures, 
captivé le public qui l'écoutait avec le plus grand intérêt. 

M. le président de Trinquelague, dans un résumé dont 
on a remarqué la haute impartialité, a mis en relief tous 
les moyens développés par l'accusation et ceux présentés 
par la défense. Le jury est entré ensuite dans la salle des 
délibérations, il en est sorti à huit heures du soir, appor-
tant un verdict de culpabilité, mitigé par l'admission des 
circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné l'accusé Servant à vingt ans de 
travaux forcés. 
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COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

Présidence de M. Trinquelague-Dions, conseiller 
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ASS.VSSWAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

Celle affaire, la plus importante de la session, avait at-
tiré de bonne heure un public nombreux dans la vaste 
salle des assises. Après les formalités d'usage, à neuf 
tares du matin, l'accusé Emile, Servant, est introduit : 
c'est un propriétaire aisé de la commune de Cotirthézon, 
dont le nom et celui de sa victime ont déjà retenti devant 
Jîjustice. Il est de taille moyenne, proprement vêtu; son 
visage ne trahit pas la moindre émotion. On se rappelle 
encre les diverses circonstances du drame qui a ensan-
glanté celte commune, l'une des plus paisibles du dépar-
tement; elles sont relevées dans l'acte d'accusation, dont 
voici le résumé • 

«Le nommé Servant, de'Courthézon, avait épousé à 
Marseille, eu 1841, la nommée Olympe Meynard, veuve 
« premières noces d'un nommé Louis Raspail, femme 
aêonnéek la débauche, et dont il avait l'ait la connaissance 
dans une maison de prostitution. 

« Il vint s'établir plus tard avec elle dans la commune 
ieCourthézonety donner le spectacle de querelles in-
tessantes avec l'indigne compagne qu'il avait choisie, 
lis voisins avaient fini par ne pas se préoccuper de leurs 
laissions, connaissant tous d'ailleurs l'immoralité et les 
atécédents des deux époux ; ils avaient été, en effet, con-
wnés l'un à deux ans, et l'autre à un an d'emprisonne-
ment pour^ excitation habituelle à la débauche par le 
Tribunal d'appel de Carpentras. Leur maison était un lieu 
mal lamé; si la femme avait des amants, le mari avait des 
«tresses, chez lesquelles il portait les provisions déro-
wau ménage. C'étaient ces disparitions journalières 
P excitaient la fureur d'Olympe Meynard. Aussi, pour 
I «re un terme, avait-elle relégué l'accusé dans une 
Frange qu'elle possédait au quartier deSeguret. Fil-
un d être éconduit et mis dans l'impossibilité de subve-
waux exigences de sa vie déréglée, Servant résolut de 
s» vjasser de sa femme, espérant échapper à la juste 
"«ue des lois eu prenant le rôle de mari vengeur de 
'taneurconjugal outragé. 
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ASSASSINAT D UN ENFANT DE DEUX MOIS. 

L'acte d'accusation, dont il est donné lecture, pim .taie 
les faits suivants 

« Pascaline Portais, âgée aujourd'hui de dix-neuf ans, 
a épousé Jean-François-Philippe Mercier et est allée de-
meurer avec Mercier père. Un enfant du sexe féminin est 
issu de cette union le 21 mars dernier. La femme Mercier 
appartient à une famille honnête, mais sans fortune. Mer 
cier père et Mercier fils jouissaient au contraire d'une 
certaine aisance ; tous les deux sont d'un caractère dur, 
arrogant, dominateur. 

« Bientôt la jeune femme devint de leur part l'objet 
des plus mauvais traitements et fut obligée de subir toute 
sorte d'humiliations : la pauvreté de ses parents lui était 
reprochée ; son linge et ses effets étaient retenus sous clef 
et ne lui étaient délivrés qu'à la convenance de Mercier 
père et fils ; souvent elle était frappée et jetée dehors. A 
une époque, ils l'avaient forcée de travailler à extraire des 
pierres dans 
jour mesurée 

« L'une des préoccupations les plus vives était qu'une 
partie de leur fortune ne passât entre ses maius. Aussi, la 
survenance d'un enfant, qui rendait plus difficile une 
rupture complète avec la mère, et pouvait, dans uu cas 
donné, réaliser leurs craintes, les avait-elle vivement con-
trariés. La femme Mercier avait été obligée, pour fuir les 
mauvais traitements auxquels el'e était en butte, d'aller 
faire ses couches dans sa famille ; son mari avait refusé 
d'ailer la visiter dans un moment où son état inspirait des 
craintes sérieuses ; il était loin de désirer son retour; 
néanmoins elle était revenue avec son enfant. Un berceau 
pour cette enfant ayant été refusé, la mère était obligée 
de la coucher sur un grand lit placé près du sien, dans 
une chambre au premier étage. 

« C'est dans ces circonstances que, le 23 mai dernier, 
de six à huit heures du matin, la malheureuse enfant fut 
assassinée dans le lit où elle reposait. A six heures, elle 
était bien portante et dormait paisiblement. Sa mère, après 
avoir pris les précautions qu'elle employait ordinairement 
pour la préserver de tout accident, descendit au rez-de-
chaussée afin de s'occuper des soins du ménage. Lors-
qu'elle remonta, vers huit heures, l'enfant était morte. 

L'autopsie du cadavre, qui a eu lieu ultérieurement, a 
établi que la mort était le résultat de violences graves 
exercées sur le corps de la victime, et notamment de l'é-
carlement violent des os du crâne ; qu'elle ne peut être 
attribuée à un accident, et est nécessairement le résultat 
d'un acte intentionnel. La chambre dans laquelle le crime 
a été commis s'accède par deux issues, l'une donnant dans 
l'appartement même où se trouvait la femme Mercier, 
l'autre dans l'écurie. 

« Mercier père et Mercier fils travaillaient dans les en-
virons de la maison et pouvaient facilement voir ce qui 
s'y passait. Un étranger n'eût donc pu s'y introduire sans 
courir les plus grands risques d'être surpris ou aperçu. 
D'ailleurs, il est impossible de penser à un acte de ven-
geance quand il s'agit de meurtre d'un enfant de deux 
mois. Il faut admettre que le crime est nécessairement le 
résultat d'un calcul intéressé. Or, nul autre que Mercier 
père et Mercier fils n'avait intérêt à la mort de la jeune 
Mercier, et leur conduite, avant et depuis ce crime, four-
nit les plus graves présomptions qu'eux seuls sont les au-
teurs de cet odieux attentat. 

« Sans doute, l'information n'a pu arriver à fixer d'une 
manière précise le rôle de chacun d'eux dans l'exécution ; 
mais constamment unis dans leurs calculs et leurs désirs, 
ils ont dû l'être jusque dans l'emploi du moyen extrême 
qui a donné satisfaction à leurs passions. 

« D'un autre côté, la nature de l'attentat indique suffi-
samment qu'il avait été arrêté à l'avance dans t'esprit des 
coupables. » 

Dans leur interrogatoire, les accusés Mercier ont repous-
sé vivement l'accusation d'assassinat qui pesait sur eux. 
Ils ont protesté, au contraire, de leur vive alfeclion pour 
l'enfant de la femme Mercier, dont la mort, qu'ils ne pou-
vaient expliquer que par un accident, leur avait été très 
douloureuse. 

Des témoins, tout en affirmant que les accusés n'avaient 
pas eu, tant s'en fallait, pour une jeune mère de dix-huit 
ans tous les égards, tous les soins qui lui étaient dus, et 
que des hommes ayant un peu de cœur ou même se res-
pectant no lui auraientjamais refusé ; des témoins, disons-
nous, ont déclaré que les accusés avaient manifesté un 
profond chagrin lors de l'enterrement de leur enfant. 

La femme Mercier elle-même est venue, la dernière des 
témoins, assurer que son mari et son beau-père aimaient 
beaucoup son malheureux enfant. En présence de cette 
déposition^ mêlée de larmes et de sanglots, le ministère 
public a déclaré qu'il abandonnait l'accusation. 

Après quelques mots chaleureux de remerciement pro-
noncés par Me de La Sicotière, le jury s'est retiré dans la 

PARIS, 10 NOVEMBRE. 

— L'Exposition universelle de Londres a donné lieu 
à un déplacement énorme de personnes et de bank'-no-
tes, et donné naissance à une foule d'industries. 

Il est évident que pour un Parisien qui ne sait que son 
français et un peu d'argot du faubourg Saint-Antoine, un 
voyage solitaire en Angleterre est une grosse affaire ; 
aussi devait-il être séduit par le prospectus de MM. Vi-
gneron et Broglio, qui annonçait que pour un prix rela-
tivement minime ces messieurs se chargeaient de pren-
dre un Parisien à son domicile, de le conduire au chemin 
de fer, de là au paquebot, de là à Londres, et là de lui 
faciliter la besogne, de penser pour lui, de parler pour lui, 
de le loger, de le voiturer, de le nourrir, en un mot, de 
lui mâcher les morceaux ni plus ni moins que s'il était 
ambassadeur siamois, richement pourvu d'interprètes, de 
drogrnans et de roupies. 

Bon nombre de Parisiens, éblouis par le prospectus de 
MM. Vigneron et Broglio, se sont donc adressés à eux, 
ont versé : les uns 125 francs pour le voyage en première 
classe, 100 francs pour la deuxième classe, et ont attendu 
le signal du départ. 

Ce signal n'a pas été donné, et quand les souscripteurs 
se sont présentés dans les bureaux de MM. Vigneron et 
Broglio, on leur répondait que ces messieurs, mandés 
subitement à Londres par dépêche télégraphique, s'étaient 
hâtés de se rendre dans cette ville, où les appelaient les 
affaires les plus urgentes. 

Sur ce. plainte en escroquerie est portée contre les 
deux entrepreneurs de voyages par les souscripteurs qui, 
aujourd'hui, faisaient part de leur mécompte au Tribunal 
correctionnel. Les souscripteurs n'ont pas trouvé de con-
tradicteurs, car MM. Vigneron et Broglio n'ont pas jugé à 
propos de repasser la Manche pour obéir à justice; ils 
sont en Angleterre, inondant sans doute, en ce moment, 
les poches des cockuey's de prospectus annonçant le voya-
ge, à prix réduit, de la Tour de Londres à la Tour-Saint-
Jacques de Paris. 

S'il prend jamais envie à ces messieurs de revoir la 
France, ils auront à se purger du jugement qui les con-
damne chacun en treize mois de prison et 50 francs 
d'amende. 

toute espèce, représentant une grande valeur sous un 
petit volume ; le tout, joint à une centaine de dollars eu 
espèces, se montait à environ 7,000 dollars. 

Le lendemain matin, lorsque Lowell s'éveilla, il était 
huit heures ; il ne se souvenait absolument de rien : il 
était abruti. On supposa que le voleur était parti par un 
des trains de nuit pour New-York ou Boston, et on expé-
dia des officiers de police sur les deux routes, tandis que 
le télégraphe prenait l'avance et donnait de tous côtés le 
signalement du fugitif. Mais jusqu'à sam«li soir on n'avait 
pas eu de ses nouvelles, lorsque, à six heures, le député 
shériff H. Billings, de North Blandford, fit une entrée 
triomphale à Spnngfield, ramenant Charles Sutter et son 
butin, qu'il avait retrouves l'un portant l'autre. 

Lowell est encore malade et fort ému de sa mésaven-
ture ; mais son état n'a rien d'alarmant ; et s'il ne peut 
rendre compte des événements de la soirée, il pourra au 
moins témoigner de la bonne grâce avec laquelle son ami 
l'a régalé de cidre nouveau. 

Bunrute de Pari» du 10 Novembre 186*. 
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ACTIONS. 

ÉTRANGER 

AMÉRIQUE. — Nous lisons dans l'Estafette du Sud du 
10 octobre : 

« Il y eu à celle de deux habitations Millaudon, qui est 
sur le chemin de Barataria, une révolte des nègres avant-
hier matin, et l'économe a été tué par cinq d'entre eux. 
MM. Millaudon s'étant rendus à cette habitation, avaient 
été prévenus par l'économe des mauvaises dispositions 
de l'atelier, et leur avait signalé un chef du mouvement. 
M. Laurent Millaudon lui lit venir et lui adressa des re-
proches, auxquels le nègre répondit avec une telle inso-
lence que M. Millaudon lui donna un coup de fouet ; le 
nègre s'élança sur lui pour le terrasser; alors M. Clémen-
tin Millaudon le renversa d'un coup de bâton. 

« Le nègre reprit ses sens et se sauva dans sa cabane 
d'oii il revint bientôt avec une hache ; mais un autre nè-
gre la lui arracha, et il s'enfuit dans les cannes. MM. Mil-
laudon croyant l'affaire finie, quittèrent l'habitation et re-
vinrent sur le fleuve. A peine y étaient-ils qu'on vint leur 
annoncer que les nègres étaient en pleine révolte, et que 
l'économe avait été tué. 

« Ils allèrent immédiatement chercher quelques soldats 
fédéraux au Canal de la Compagnie, et reprirent le che-
min de l'habitation. En route, ils rencontrèrent le cortège 
des nègres qui arrivaient au chemin de fer avec tout leur 
ménage, leur butin, leurs volailles; ils virent aussi une 
charrette où se trouvait le corps de l'économe enveloppé 
d'un drap et deux de ses assassins qu'il avait blessé en se 
défendant. 

« Il paraît qu'il avait été attaqué par cinq d'entre eux 
pendant son dîner, et il avait la tête fendue à coups de 
hache et des coups de feu dans la figure. Les assassins se 
vantaient de leur crime, et tout l'atelier, composé de cent 
cinquante nègres, avait accompli son exode. 

« Le^ cinq assassins ont été envoyés au colonel Tho-
mas, à Alger. 

« Deux autres habitations de ce même chemin de Ba-
rataria ont vu aussi partir leurs nègres il y a quelques 
jours, mais avec des circonstances moins cruelles ; ce sont 
celles de M. Osborne et de Mm Stackhouse. » 

— On sait que la ville de Washington est devenue le 
rendez-vous d'une multitude de gens sans aveu, de joueurs, 
de voleurs, de malfaiteurs de toute sorte, qui sont la ter-
reur des honnêtes gens, et mettent la police aux abois. 
Voici un trait des plus audacieux, accompli presque en 
plein jour, avec un succès complet, et qui rappelle les 
plus beaux exploits des notabilités de la haute pègre. 

Samedi dernier, vers six heures et demie du soir, trois 
hommes masqués sont entrés dans la maison de M. Char-
les, Vermont avenue, près de M street; l'un d'eux s'est 
emparé de M"1' Charles, qui était seule, et lui a mis un 
poignard sur la poitrine. Pendant ce temps les deux au-
tres fouillaient la maison, et la dévalisaient de fond en 
comble. Ils ont emporté deux montres en or, 113 dollars 
en argent et quantité de bijoux et d'argenterie. Ils ont fait 
ensuite des paquets de linge et de vêtements, les ont tran-
quillement portés dans une voiture qui stationnait près de 
là, et se sont retirés à leur aise en laissant Mra8 Charte s 
bâillonnée et attachée au pied de son lit. 
|Cette dame, vivement impressionnée par cette aventu-

re est tombée dans des convulsions qui depuis se sont 
plusieurs fois renouvelées. On craint que sa santé n'en 
soit gravement altérée. Quant aux voleurs, ils n'ont laissé 
aucune trace ; leurs masques les rendaient parfaitement 
méconnaissables, et leur victime n'a pu donner aucune 
indication qui puisse les désigner à la justice. 

— Un horloger suisse, nommé Charles Sutter, était 
depuis six semaines employé chez M. Wm. Kirkham, 
joaillier à Spnngfield (Illinois). Un teneur de livres, nom-
mé James H. Lowell, était également attaché à l'établis-
sement, et couchait habituellement dans le magasin. 

Sutter, en prévision de l'hiver, avait obtenu depuis 
quelques jours l'autorisation de lui tenir compagnie. Ven-
dredi de la semaine dernière, lorsque les deux employés 
furent réunis et les portes closes, Sutter offrit à son col-
lègue de le régaler de cidre nouveau ; la proposition fut 
acceptée, et les deux compères vidèrent ensemble quel-
ques verres; mais Lowell fut bientôt pris de vomisse-
ments. Sutter, qui avait mis de la morphine dans le verre 
de son camarade, lui donna les soins les plus touchants, 
et, sous prétexte de le rauimer, lui plaça sous le nez un 
flacon qne le patient se hâta de respirer à pleins poumons. 

Or, le flacon contenait du chloroforme, et Lowell ne 
tarda pas à s'endormir du plus profond sommeil. Ainsi 
assuré contre les surprises, Sutter mit la main sur le pré-
cieux butin qui l'entourait, et décampa avec une provi-
sion de montres, de chaînes, de bagues et de bijoux de 

Dern. cours, | 
comptant. { 

Créditfoncier.., 1300 — | 
Crédit indust. eteomm. 665 — I 
Crédit mobilier , 1180 
Comptoir d'escompte.. 647 
Orléan» 1050 
Nord, anciennes....... 1027 

— sorties — 
Est 537 
Lyon-Méditerranée.... 1160 
Midi 862 
Ouest 638 
Genève 345 — 
Dauphiné 410 — 
Ardennes anciennes... — — 

nouvelles.... — — 
Bességes à Alais — — 
Autrichiens 498 75 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 602 60 
Victor-Emmanuel 380 — 

— I Russes 422 60 
Romains 333 7fc 
Saragosse 633 7» 
Séville à Xérès 480 — 
Nord de l'Espagne 632 50 
Sarragosse à Barcelone. 332 60 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 68 76 
Immeubles Rivoli 237 60 
Gai, C« Parisienne .... 1395 — 
Docks de Marseille 700 — 

50 

50 

60 

50 
75 

Omnibus de Paris. ... 845 
— de Londres.. 45 

C« imp. des Voitures.. 61 
Ports de Marseille..... 650 

25 

OBZ.IOATIOKS. 

Dern. courB, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

0bl.foncièr.l000f.3 0i0 1020 — | Ouest 1020 — 
— — 500f.4 0l0 487 50| — 3 OiO 306 25 
— — 500f.3 0l0 457 50 | Est, 52-54-56, 500 fr... 510 — 

Obligat. commi", 3 0i0.. 421 25 | — 3 0l0.... 308 75 
Ville de Paris, 5 0(0 1852 1105 -] Strasbourg à Bâle 

— 1855 456 25 | Grand Central 310 — 
1860 | Lyon à Genève 307 50 

Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0(0 1050 -

— nouvelles — — 
— 3 010 313 75 

Rouen — — 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 525 — 
— 3 0i0...... 316 25 

Paris à Lyon 1060 -
3 0]0 311 25 

nouvelles. 305 — 
| Bourbonnais 310 — 
| Midi 310 — 
Ardennes 306 25 
Dauphiné 306 25 
Bességes à Alais .... - — 
Chem. autrichiens 3 0(0. 27 6 25 
Lombard-Vénitien 268 li 
Saragosso 275 —-
Romains 245 — 
Cordoue à Séville 
Séville à Xérès 290 — 

Nord 312 60 | Sarragosse à Pampelune. 241 25 
Rhône 5 0[0 . 

3 Oio, 
| Nord de l'Espagne. 

— — | Docks de Marseille. 

Des médailles et des récompenses nationales ont été, 
à diverses époques, décernées aux Dents diamantées 
Fatlet. 

C'est qu'en effet ou ne saurait rien voir de plus naturel, 
de plus solide et de plus durable eu même temps que lei 
pièces partielles ou complètes exécutées par cet habile ar-
tiste, qui jouit, comme on sait, d'une réputation euro-
péenne. 

G" Fattet, dentiste et inventeur, 255, rue St-Honoré. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 
CHOCOLAT DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. 

— Mardi, au Théâtre-Français, les Effrontés, comédie en 
cinq actes, de M. Emile Augier. Les principaux artistes joue-
ront dant cette représentation. 

— Le théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui mardi 
Semiramide, opéra en trois actes, musique de Rossini. Chanté 
par M'"" Penco, Alboni, MM. Agnesi, Vidal et Gapponi. 

—A l'Opéra-Gomique, pour les débuts de M. Léon Achard, 
la Dame blanche. M. Achard remplira le rôle de Georges : M™» 
celui de miss Anna. Les autres rôles seront joués par MM. Ba-
rielle, Berthelier, Mu« Bélia et Révdly. Demain mercredi, re-
prise de Lalla-Roukh, pour la rentrée de M. Montaubry. ' 

-» Aujourd'hui, au Gymnase, les Ganaches, comédie en 
quatre actes, de M. V. Sardou, jouée par MM. Lafont, Lafon-
taine, Lesueur, Ferville, Landrol, Kime, Derval, Dieudonnô, 
Blaisot, Mmes Victoria, Mélanie. 

— Aux Bouffes-Parisiens, toute la semaine, Orphée aux 
enfers, avec M™8 Ugalde dans le rôle d'Eurydice. On commen-
cera par Jacqueline. 

— Les concerts qui ont lieu au Casino, les mardis, jeudis 
et samedis, attirent todjours un public amateur de bonne 
musique. 

SPECTACLES DU 11 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Effrontés. 
OPËRA.-GOMIQUE. — La Dame blanche. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — Semiramifie. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Prosper et Vincent, le Minotaure. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-BOYAL. — Une Corneille, la Comtesse, la Lectrice. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Mari d'une Etoile, le Loup, un Futur 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Les Canotiers de la Seine'. 
LUXEMBOURG. — Les Hannetons. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROBERT BOUDIN (8, b. des Italiens;. — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

Imp.deA. Guyot et Scribe,rue Ne-des-Mathuiins, 18. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10-1Ï NOVEMBRE 1862 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON 
BUE 

DES FRANCS BOURGEOIS A PARIS 
Elude de 11' Ci. RM, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 4. 
Vente sur lieitation, au Palais de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 29 novembre 1862, deux heures de 
relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, à Paris (la Chaprlle-Sainl-Denis), rue des 
Francs-Bourgeois, 9 (18* arrondissement). Reve-
nu brut, enviion 2.100 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser: audit 11° FROC, et à M* Emile 

Jozon, notaire à Paris, rue Cuquillière, 2û. 
(4006) 

DOUME DE LA GRUE 
Vente, aux criées de la Seine, le 22 novembre 

' 1862, en deux lots qui ne seront pas réunis, 
1° Le UOH.4INK de la Grue, situé commune 

de Montchaude et autres, arrondissement de bar-
bezieux (Gh trente). comprenant maisons, terres, 
prés et bois, le tout d'une contenance d'environ 
87 hectares. 

2° Les PRÉS dits Prés de Bénage, situés mô-
me commune de Montchaude, d'une contenance 
d'environ 4 hectares 76 ares 97 centiares. 

Mises à prix : 
Premier lot: 100,000 fr. 
Deuxième lot : 10.UU0 Ir. 

S'adresser : 1 ° à M* l-ACOHMlî, avoué pour-
suivant, à Paris, rue S dut Honoré. 350; 2" à M« 
Acloque, notaire à Paris, rue Montmartre, 146; 
3° à M« Daviaud, notaire à Barbezieux; . 4* à Me 

Seguin, avoué à Barbezieux ; 5° à M. Piault, à 
Montchaude, pour visiter; 6° à M. de Trizay, à 
Paris, rue de Boulogne, 23. (4005; 

• ===== - ... ^ l'OHT-DE-t'RANCE 

COOTO DES ACTIONS DE L'EST ]\ POINTE-A-MRE 
Le Comptoir des coupons, rueSdnt-Marc,7, paie 

R J. _ . .. ï.. m ». r.Q «... ...t A Sotnt.NnToirA nvpc llonleauY à vue le coupon de nov. de 19 fr. 58, moyennant 
8 c. pour tous frais, et tous autres coupons eu ré-
cépissés des compagnies à raison de 3 c. par 7 f. 50. 
AVANCES SUR TITRES, mêmes n" rendus. 

(5357). 

NETTOYAGE DES TACHES 
iur la soie, le velours,, la laine, surtoutes les étoffes 
et sur les gauts, sans laisser aucune odeur, par la 

UEM-CÔLIAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5376)* 

COMPAGNIE GENERALE 

TRANSATLANTIQUE 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

SAINT-MAIRE AI] MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux a vapeur : 
à SANTIAOO^DE CUBA ̂  fl^g 

à FORT-DE-FRANCE avec 

servent de l'humidité et du refroidissement. 8 fr 
la paire, exp. franco contre un bon de poste. (Alfr ) 

AURÊLE, rue de l'Echiquier, 14. (540?)* 

I>fs nnnonces,réclame« induMrlel-
les ou antre*, «uni reçues au bureau 
«lu Journal. 

PËtlTORALL 
WSTIBUTIVE 

ET RÉNOVATRICE DU 
Guérit les maladies de 

cœur ; arrête les perte 
épanchemems. 
Dépôt, rue Lamartine, 5, Paris, et

 en ta 

 15363? ̂  

Vitrine, irTr,—^ 

(GUADELOUPE) 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ, de. St-Nazaire le IG île chaque mois. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme. 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel ; 
A Saint-Nazaire, â M. de Vial, agent. (5265) 

fiMis LÈSÏPI»^1L1« 
par l'emploi des semelles métallo-galvaniques 
AURÈLE. Moyen ciratif du mal de tête, étourdis 
meuts, mauvaise digestion, rhumatismes, conges-
tions, crampes, rte. — Ces simelles, minces e.t 
flexibles, provoquent la circulation du sangj pré-

PURGATIF TRADITIONNEL DES FAMILLES 

MÉDECINE NOIRE EN SIX CAPSULES OVOÏDES 
Préparée par J.-P. LAROZE, chimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris 

Sa supériorité l'a rendue universelle et fait rechercher comme le purgatif le ni,,. A, 
plus sur, le plus facile à prendre, même en mangeant, sans changer dfre

c
 me Fii?°UX'le 

mollement, toujours sans coliques; elle est préférable aux purgàtil salins qu
ne
 1?^ 

que des évacuations aqueuses, et surtout aux drastriques en ce qu'elle n'iirrite jàma
is

P fr' 
des médecins, elle est précieuse comme moyen laxat.f, purgauf dérivatif ,p

U
r
y

™t?ffi
avis 

La dose 1 fr. Dans chaque ville, chez les pharmaciens dépositaires, et à la PH/Z""^ 
LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. Expéditions : chez i -P LARO™ MACL8 

la Fontaine-Molière, 39 bis. ' °2E' "» & 
Dhigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque boit*. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18H2, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DEI TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES 

SOCIETES. 

Etude fis M* ROCHE, avoue" à Pari», 
.boul-ivard Beaumarchais, 6. 

Suivant «de sous signatures privées, 
en •laie du vingi-huil octobre; mil huit 
cenl soixante deux, enregistré a Pans, le 
éliL novembre suivant, par M. B au, qui 
a reçu huit francs quarante centimes, 
douille d cime compris, 

M. Pierre EAVIER. marchand de meu-
bles sculptés, demeurant i Paris, bume-
vard Heauuiareh ii-. 82, 

Et M Léopold l'RUVOST, doreur sur 
lijélanx demeurant à P.ois, lue Ntuve-
Salnt-Frahcois, 14, , 

Ont déclaré di.-soudre a partir audit 
jour e, d'un commun accord, la société 
en nain collectif formée entre eux pour 
une, durée de cinq années à rartir du 
premier mal mil huit cent soixante et un, 
entrant a<-te. sous signature» privées en 
date du quinze dudil mois de mai enre-
gistré, SOU8 la raison sociale: PRUVOST 
et Compagnie, po r l'exploUation du 
fonds de commerce de doreur sur mé-
taux silué à Paris, rue Neuve-Salrit-
FjaiiC 'is 14. 

M Favier a élé nommé liquidateur de 
ladite société avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
—(99) ROCHE. 

D'un contrat, passé devant. M' Liégeois, 
rmtaéeà la résid> née de Damvilleis, as-
sisté d M. Jean Baptiste Knzy, gr mer 
de la justice de paix, et Alci le PllOT, 
marchand, demeurant tous deux à Dun-, 
villers, témoins r quis el aussi soussignés j supérieure, 
leviugt-huifoclooremilhuiteentsoixante-l Le capital social est fixé à cinq cent 
deux, enregistré ù Damvillers le troisj mille francs. 
novembre mil huit cent, soixante-deux,! L'apporI des rommandilaires est fixé à 
folio 35 verso, case t. par Grobas, qui a : la somme de deux cent mille francs, ver-

demeurant à Paris, rue Richer. 47; 
M. Albert LANGLOIS, négociant, de-

meurant à Paris, rue des Vicux-Augus-
tins, 48; 

M. Jean Claude-Charles POIZOT négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Anjou-
au-Marais, 7; 

M. Valéry CATALA, négociant, demeu-
rant a Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre. 14 ; 

M. Joseph Désiré BOURSIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Coq Héron. 7; 

El deux personnes y dénommées i 
H appert : 
Il est formé entre lesdites personnes 

une société - ommerciale ayani [mur objet 
la vente de la draperie et tous autres 
tissus se raltachant à ce commerce 

Elle sera en nom collectif à l'égard le 
M H Falsce, Langlois; Poizot, Catala et 
Boursier, etèn commandite k l'égard des 
deux autres personnes dénommées audit 
acte. 

La raison et la signature sociales se-
ront : FALSCE et C». 

M. Palace aura seul la signature so-
ciale mais il ne p mrràïen faire usage 
que pour les affaires d la s ciélé. à peine 
ue nullité des engagements contractes 
même é l'égard des tiers, et de tous dom-
mages-intérêts. 

Le siég" de la société sera à Paris, rue 
des Fossés-Montmartre. 14. 

La durée de la société est fixée à cinq 
années, qui ont commencé rétroactive-
ment à partir du trenle et un mai mil 
huit cent soixante deux, pour finir au 
trente et un mai mil huit cent soixante-
sept, 

La snciélé sera gérée et administrée par 
les associés en nom collectifs. 

M. Falsce aura la direction générale et 

porle et fixe définitivement au 2* février, 
1862 l'époque de la cessation des paie 
menls du sieur LEVHEUX tNicolas-Za-
eliariel, épicier et md de couleurs à Pans-
La. hapelle, rue de Constuntine, 23 et 26 
(N° 19950 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 15 octobre 1802, lequel -, 
reiiorte et Axe définitivement au 15 mal 
1862 l'époque de la cessation de- paie-1 
menls'du sieur SAUNIER (Ntin-iss ., li-t 
monadier à Paris, rue Ooudeauville, 44 
|N» 519 du gr |, 

perçu cinq francs, et un franc de double 
décime, 

Conlenant, société entre : 
t» M. Auguste PICOUttT, négociant, de-

meurant a Paris, 
D'une pari ; 

2» M. Julien PICOURT, propriétaire, de-
meurant à Damvillers (Meuse), 

O'aulre part; 
A élé exlrait ce qui suit : 

' La snciélé formée entre MM. Picourt 
frères, pour l'exploitation du commerce 
de bois le m imiserie et ébénisterie, à 
Paris, avec usine a Damviliers (Meuse), 
«et en nom collectif. 

Sa durée est fix^e 6 dix années qui ont 
«commencé le n uf octobre'mil huit cent 
soixante-deux el Uniront le neuf octobre 
mil huit cent soixanle douze, sauf le cas 
de. perle de la moitié du capital social. 
<«oslalée après inventaire et parles cas 
wévus par l'article 1865 du Code Napo-
léon, chapitre 4. 

La raison sociale est: PICOURT frères. 
Chacun des associés peut en faire usage 

pour les affaires qui intéresseront la so-
ciété. 

Aucun des associés ne pourra faire un 
seul achat de bois quelconque sans l'ad-
hésion écrite de l'autre. 

Tous les effets à payer par la société 
seront souscrits ou acceptés, au siège de 
la société à Paris, rue de Lyon, 35, par 
M. Auguste Picourt ; 

Ils ont tous deux la gestion et l'admi-
nistration de la société. 

La mise en société est composée, sa-
voir : 

Pour M. Auguste Picourt, de trente 
mille francs payables en marchandises, 
matériel, ustensiles de commerce et 
créances actives d'un recouvrement cer-
tain ; 

Pour M. Julien Picourt, de la somme 
de trente mille francs en numéraire ou 
créances actives d'un recouvrement cer-
tain: 

Lesquelles mises de fonds ont été con-
statées le jour fixé pour le commence-
ment de la sociiHé, et doivent êlre ver-
gées dans le mois de novembre mil huit 
cent soixante-deux. 

Pour faire la publication de ladite so 
ciélé. tout pouvoir a été donné au por-
teur du présent exlrait. 

Extrait par M Liégeois, notaire à Dam-
villers, soussigné, cejourd'hui trois no-
vembre mil hiibj cenl soixante-deux, de 
la minute du lit acte de société étant en 
•sa possession. 
—(102) LIÉGEOIS. 

sée, rlès avant ce jour, ilans les valeurs 
constatées par le bilan de la snciélé OU-
PRAT, FALsCE et O-, au trente et un mai 
mil huit cent soix.mle-deux. 
— 96) E. HCISSON. 

Eluuede M'Eus, BUISSON, avoeat-aeréé 
à Paris, rue Notre Dame des Victoires, 
42, successeur de M. J. Bordeaux. 
iD'nn ac'e sous -ei"gs privés, fait qua-

druple a Paris, le vingt sept, octobre mil 
huit cen soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Piere-P ul DUPRAY. négociant, 

demeurant à Pans, rue des Fossé-Mont 
martre. 14: 

M Antoine-Joseph FALSCE, négociant, 
demei.ranl à Paris tue Hieher. 47. 

El deux commanditaires y dénommés, 
Il appert : 
La société en nmn collectif à l'égard 

de MM. Dupr .y el F.ilsce, et en comman-
dite a l'égard .les deux autres personnes, 
élab'ie par aele son» seings privés, en 
date du quatorze avril mil huit cent cin-
quante-huit; enr g'slré. 

Sous la raison sociale : DUPRAY. 
FALSCE et c1'. 

El donl le si^ge social • tait à Paris, rue 
des Fo>sé3-.Vlmilmarlre. 14. 

Est et demeure dissoute rétroaclive 
ment il partir du trenle et un mai mil 
huil cenl, siiixanle-d' ux 

M. Fatsce, gérant n la société FAI.SCE 
et C1', e>t nommé seul liquidateur de la 
sociéié en dissolution, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Il proeè lera à la liquidation sous la 
rais >n : FALS .E et C". 
—0*3) E. BUISSON. 

EtutedeM' Eug BUISSON, avneat-agréé 
à Paris rue No're Dame des-Victoires, 
42. successeur de M. J. Bordeaux. 
D'un acte sons seings privés . l'ait en 

se|ii oriaii.aux, à P.iris. le vingt sept 
oeoibre uni huit cent soixante - deux, 
enregistré, 

Euire : 
M. Antoine-Joseph FALSCE, négociant, 

D'un aele sous signatures privées fait 
à Paris, le vingt huit octobre dernier, 
enregistré, 

Entre : 
1° M. Alfred VIAL. deinpnrant A Paris, 

rue d'Angouiême-Sainl Honoré, 33; 
2- M. Einond ROUSSEL, demeurant à 

Paris, rue Neuve-des Petits Champs, 97, 
Il appert. : 
La société de fait constituée le premier 

juillet mil huit cent soixante, entre les 
susnommés. 

Sous la raison sociale : E. ROUSSEL et 
VIAL, 

Pour le commerce de marchands ta-
pissiers, 

Avec siège à Paris, rue Neuve des-Pe 
lits-Champs, 97, 

A élé dis-oute à parlir du premier juil-
let mil huit cent, soixante-deux. 

Les opérations actives ou passives trai-tées postérieurement par l'un ou par 
l'autre des ex-associés regardent person-
nellementcelui qui les a faites. 

La liquidation de cette société aura 
lieu par les soins de M Salleneuve, de-
meurant, à Pari3, rue Neuve-des Martyrs, 
t, auquel tous pouvoirs nécessaires sont 
donnés pour y parvenir. 

Pour extrait : 
A. ViAL. 

-04) ROUSSEL. 

Elude de M" Alfred MARTEL, avocat-agréé 
à Paris, rue Croix-des-Pelits-Chaihps, 
38, successeur de M Halphen. 
D'un acte sous seing privé, fait qua-

druple à Paris, le vingt-huit octobre der-
nier, 

Entre : 
1° M. Achille BERNAUD, représentant 

de commerce, demeurant à Londres, 
Lawrence-Pountncy-Lane-Canon street. 
n.27, 

D'une part; 
Et 2° irois commanditaires associés 

dénommés audit acte, 
D'aulre pari; 

Ledit acte enregistré à Paris, 
Il appert : 
Qu'il a élé formé une snciélé en nom 

collectif il l'égard de M. A. Bernaud, 
Eten commandite à l'égard des trois 

dénommés audit, acte; 
Que ladite société aura pour raison so-

ciale: A. BERNAUD et C ; 
Que son siège sera à Londres, Lawren-

ce Puu.it, ey-L oie-Canon street, 27; 
Qiiè son objet sera la venle en gros des 

br.mzes. I.oipes pendules et dès articles 
connus sous la dénomination d'articles de e;l|-jg; 

Q le M. A Bernaud aura la signature 
sociale; 

Que le montant de l'apport des com-
mandiluires s'élève à cinquante mille 
francs; 

El que la durée de la'ite sociéié a été 
fixée à dix annéis, qui oui coulmencé 
léiroactiv ment à courir le premier sep-
tembre dender et finiront le, trente <t 
un août mil huit cenl suixanle-duuze 

Pour exlrait : 
-(75) A. MARTEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tentent a,i tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer 
aenl.les samedis, de uh à quatre heures. 

Falliiiea. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ia Seine du 16octobre 1862 lequel re-
purte et fixe léttnlliveinent au l" février 
185» l'ép ,q ,e de la c sali.ui des paie 
menls du si, ur SliXEGRE (Jean Antoine), 
charbonnier A Aluni arlre, petite rue 
bu)aie, 17 (N° 464>.7 du gr. . 

Jugement du Tribunal de commerce d' 
la Seine du tî octobre 1862, iequel re-

DBCLABATIOISS Oli FAILLITES. 
liu/emetUs du 8 NOV. U62, qui dé-

latent la alllite ouverte ei en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GUANGIEU. commerçant, de-
meurant à Pans rue du Fauconnier, 5 ; 
nomme M. Kuuffard juge-commissaire, 
et M. Bourbon, i ne Richer, 39, syndic pro 
visoire (N° 874 du gr.i. 

Du sieur NOGUIER, négociant, demeu-
rant aris . rue Breda. 19; nomme M 
Louvet juge-commissaire, ei M. Sautton, 
rue Chabanais, 5, syndic provisoire (N° 
875 du gr.i 

Du sieur G1RALDON IJean-Raplisle), 
photographe, demeurant à Paris, rue de 
Gramihont, 17: nomme M. Louvet juge-
éommiSsaire el M. Knéringer, rue La 
bruyère, u. 22, syndic provisoire (K" 876 
du gr.). 

Du sieur BAUMEL (Charles-Victor), ébé-
niste et md de vins, demeurant a Paris, 
rueAmelot, 36; nomme M. Chabert juge-
commissaire, et M. Dnfay, rue f.aililte, 
n,43, syndic provisoire (V 877 du gr.). 

ROMINATIONS OB sviviiits. 

Du sieur VANDENNXBEL (J an-Rap-
tisle). voilurier, me du Dépotoir, passage 
du Petit-Rois, li, à La Chapelle, le 15 no-
vembre, à 11 heures (N° 8i2 du gr.); 

Du sieur EICHBHRG (Ferdinandi, md de 
vins, rue des Dames. 49, h Katigoolles, le 
15 couranl, à I heure (x«815 du gr.); 

Du Bieur CRARPENTIKR, négociant, nie 
Rotigeuiout. 4, le 12 novembre, i 12 heu-
res (N« 826 du gr 1; 

Du sieur RETROU (Louis-Jean Baptiste,, 
entr. de maçonnerie, h Asnières, avenue 
d'Arg nteuil, 13, le 18 novembre, à 10 
heures N" 705 du gr. 1. 

HOHT assister 0 l'assemblée dans laquelle 
» le juge-commissaire doit le* consulter, 
tant <ur la composition de Vital des créun 
:iers présumes que sur la nomination dt 
nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endossé 
nents du failli n'étant pas connus, soni 

priés de remettre au greffe leurs adresses, 
itin d'être convoqués pour les assemblée! 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invites à produire, dans le délai dt 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, iridicaliC des sommes 
réclamer, A/.U. les créanciers : 

De la sociélé SIMON el fils, fabric. de 
dentelles, rue de Choiseut, I, composée 
de : \° Simon père iPierre-François-A-
lcxis), 2" et Simon fils (Louis Alexis;, en-
tre les mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la faillite (N* 803 
du gr.); 

Du sieur GUILI.OIS-TEISSÈRE, fabric 
de cuirs vernis à Neuilly, rue de Villiers. 
n. 34, entre les mains de M. Breuillard 
place Bréda, n. 8, syndic de la faillite (N" 
576 du gr.); 

Ou sieur BROUTIN lAll'red Isidore), fa-
bric. de casquettes, rue, de la Verrerie, 
75, entre les mains de M. Rrenillard, pla-
ce Bréda, 8, syndic de la faillite (N° 779 
du gr.l; 

Du sieur VIGNE (Guillaume), loueur de 
voitures, cour Truillat, et boulevard du 
P.ince-Eugène, 61. enlre les mains de M. 
Sergent, rue de Choiseut, 6, syndic de la 
faillite (N° 767 dugr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'udmisslon des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblée 
des faillites. 11M te» créancier» 1 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PKAQUIN. négne. h Chàlillon. 
roule de Chàtdlmi, 34, le 15 novembre, à 
12 heures • N 581 d < gr.l; 

Du sieni Vkll LARD (LoniS), mégi-sier. 
rue du Ponl-aux-uiebes. 8, le 17 novem-
bre, à ï beure x 703 

ou sceui PEI IT-QIJEl X (J. an-Baptiste) 
md de vins 11 fabr. de Voilures, rue Poli-
veau. 3*, le 17 novembre, à 12 beures (N 
713 du gr.i; 

Du sit-ui REYNAUD, md rie vins, rue 
Lafayelte, «6 el 98 . le 15 novembre, à 12 
heures IN" 7.5 du gr.;; 

ou sieur DELANDHE (Andrél. mil épi-
cier, rue .Marbenf. 70, le 17 novembre, à 
11 beures iN" 700 Uu <r.|; 

on sieur RAnRIEH iJcan-Loniii), md 
cil iTCotier, rue Salnt-Honoré. 3JO, le »5 
novembre, à 9 Heures (f« 733 .lu >r.); 

Du sieur TINARAG.E (Jean-Cyprien). me-
nuisier, rue Vluli t, 5. Gren'elle. le 15 no-
vembre, à I heure (N° 727 d , gr.l; 

Du sie-i 1 DARZAC IJean-Anloine), ver-
nisseur et md Oc cannes, rue Aomaire, 
45. le 15 novembre, à 12 heure* (N» 671 
du gr.). 

Puur être orocéde, tous la présidence de 
M. le nige-r.mnmissairs., aux vérification et 
atjlrmatinn de leurs créances. 

XOTA. Il esl nécessaire que les créan-
ciers convuq és poui les vérification el 
afnririation de leur» créance» rcinntteiil 
i.rêalablemeni leurs titres A MM. les syn-
dic» 

COXIIIKIHTS 

De la dame. DEMIrRRK iCaroline Deve 
vay. femme de J.-.ni Raid sle Constantin), 
faisant le coin uerce d'hultea et dépott-

ers, rue Ma1 conseil, 18, ci-devant, actuel-1 
lement à Cllchy, route d'Asnières, 103, le 
17 novembre, à 9 heures |N" 14S57 du 
gr.); 

De lasnci'té SUDRÊ ft DFJARDIN, ent. 
de bâtiinenls, rue Claude-Ydlefa ix. n. 4, 
couneisée de Louis Su Iré el Eugène D -
jardin, le 14 uovëajhrè.à 12 heures iNr 

18:192 'U gr.i; 
.m sien r S»LOMFZ (François-Henry), 

md de nouveautés au Teinnle, série N-d 
re, 320 et 395, rue Dnnelit-Tliouars. 28, le 
15 n .vembre. à 1 beure IN 383 du gr.!; 

Du sieur MASSON Jules), tapissier, rue 
St-Georgr-s. 6, le 15 novembre, à u heu-
res lNr 457 du iir.l; 

Du sieur RENAULT (Isidore), nég.. ru 
Rlomet, an. ci-nevanl. actuellement bou 
levant de la Gare-d'lvry, 61 le 15 novem-
bre, à • heure (N"2i6 du gr.); 

Du sieur GAESSLER lAnloine). mrl de 
jouets d'enfants, boulevard de Stras-
bourg 24, 1 ; 15 novembre, a I heure (N" 
5S4 nu gr.l; 

m sieur ROLLIN (Henry-Amédée). fa-
bric. de chaussures, rue dé liondy. 94, le 
18 novembre, à 11 heures 'N" 185 du ïr.iî 

De a sociéléSEMMAlt; INet3ERTHAND, 
mds de vins traiteurs, grande rue de 
Montreuil. n. 11 composée de Jean-Marie 
Semmarliu et Médarju Bertrand, le 15 no-
vembre, ù. 12 lie U'ts IN» 441 du gr.l. 

Pour entendre le rapport des syndics sa> 
l'étal de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendrt déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier eu». Un. immédiatement consultes, 
tant sur les fait» de lu gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
sundics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
ridés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordai 

Messieurs les créanciers de la sociélé 
MARRON DE MARTIN et. GL1NEL, pour le 
commerce u'huil s, dont le, sié e était rue 
Chanolnèsse, 7. ayant usine A Baguolet, 
rue Menilmonlaat, 4. composée -'e Hip-
pidyte Marron de Martin père, Albed-Ju-
iesGlinel, Henrfipirudonné Marron de 
Martin fils aîné el Charles-Adolphe M ir 
ron ne Mari n fils Jeune, sont invités à s. 
rendre lé <1 novembre, à 10 mures pré-
cises, au Tribunal de commerce, saib 
les assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur l'étal 
je la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déclarereti étal d'unions et, dans 
et dernier cas, être Immédiatement con-
sultés tant sur (es fails de la gestion que. 
sur futilité du maintien ou du rempla-
cement des sjnriien 

Il ne sera admisque les créanciers vé-
rifiés et affirmés, «u qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des sjndicsfN" 182»2 au gr.j. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur VERBRUGGÉ (Louis-Alexan-

dre), tailleur, rue Ventadour, n. 11, le 15 
novembre, à 18 heures iN' 513 du gr.l; 

Du sieur POURRIEZ 1 Pierre Joseph ), 
mil de fromages, Grande-Rue, il. 166, La 
Chapelle, le 15 novembre, à 12 heures IN» 
546 du gr.l; 

Du sieur VAR1N (Nicolas\ md de vins 
en détail, rue Sl-Victor, H, le 15 novem-
bre, a 42 heures (N" 512 du gr.l. 

Potir reprendre la délibération ouverte 
-wr le concordat propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, el dans ce cas, donne 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
<ur l'utilité du muintien ou du remplacer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et atlirmés ou qui se seront fait re. 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
1 dre au greffe communication du rapport 

des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composan1 

l'union de la faillite du sieur LEROUX 
iLéon-Louts).-traiteur, r. de la Roquelle. 
11. 39, sont invités à se rendre le 15 no-
vembre, a 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conforménien 
a l'article 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore ei 
l'arrêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions el lonnei leur avis sur l'eicu-
sabilité du failli. 

NOTA Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de- compte et rapport des syndics (N* 
19291 du gr.). 

«e^ieurs les créanciers composant 
l'msitM 'b l» faillite du sieur ES' OLASSE 
dit LAFOsSK iLouis-Thnoiasi. f.ibnc. de 
produits chimiques Clic y la Garenne, 
rue du Réte voir, n. 54, sunt oivilés à se 
rendit- le 18 nuV., à 9 heures précises, 
au t ribunal de commerce, <alle des as-
semblée.- des faillites, pour,conformé-
ment à l'article ">37 du Code de commer-
ce entendre le compte définitif qui sert 
rendu par les sjiidics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leui donner décharge 
le leurs fonction et donner leur avit 
sur l'eicusablIHédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» compte, et rapport des syndics (N' 
I99U3 du gr. ). 

Mes«ieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur WuHTB 
QUAND (Jacques-H nryj, marchand de 
meubles, rue Méiijlmontant, 66, sont in-
vités à se rendre le 17 nov.. à 10 heures 
tiès précises, au Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des faillites, pour, 
eonforu,émeut a l'arlicle 537 du Code de 
commerce., entendre le compte déOnitjl 
qui sera rendu par tes synoics. le uébai-
tre, le clore et l'jrrêler; le r donner dé-
charge rte leurs r.mctions el donner leur 
ari- sur l'exeusahitité du failli. 

NOTA. Les créancier» et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 

ries comple et rapport des syndics IN» 
19266 do gr.l. 

Messieurs " les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PETIT <Eri-
mond), bimbelotier, passage de- Panora-
mas, n. 8. sont Invites à se rendre le 
15 nov., à 1 heure dès précise, au Tri-
bunal de cornue rce, salle.des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-1 
licle 537 du Code de commerce, entendre 

comple définitif qiii sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabilité du 
lai 11 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu-
vent prendre au greffe eommu' ication 
des comple et rapport des syndics (N° 
19580 du gr.). 

BÉPAUTITION. 

MM. les créanciers vérifias et affirmés 
de la sociélé DUVKAU frètes, mds vie ga-
I ches à Si Denis. 60, peuvent se présen-
ter chz M. Barbet, syndic boulev Sebus-
lop, 1 22, pour toucher un dividende de 
5 fr. 54 c. pour 100, unique réparlition 
(N' 14 du gr.). 

Concordat HIMBKRT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 7 1 et. 1862, lequel homolo-
gue le concordai pas-é le 13 sepl. 1862, 
enlrrle sieur IHMRF.HT. ancien marchand 
épicier, actuellement rue du Faubourg-
Saint Martin, 147. et ses créanciers. 

1 onditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Le sieur Himbert s'oblige, en outre, à 

p tyer 12 p. 100 en trois ans, par liers, 
d'année en année, de l'homologation. 

M. Heurti y maintenu syndic (N° 209 
du gr.). 

Concordat HAR 

Jugement d ' 
la Seine, du ^ 
logue le concordai passé 1, , 

entre le sieur HAB an» V"1"lut» 
aeluellement logeur en Mrrt^ ̂  
route de SI Mandé, 35, et s«ïï81^^ 

„ . ' onditions sn 1 in , *nfW«, 
Remise de 75 p (oo ■ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MICHEL. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du an sepl. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 30 août 1862, 
enlre le -ieur MICHSL, md colporteur* 
rue de l'Hôtel de Ville, 28, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise di 7o pour loi) 
Les 30 p; 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'mjniuloga-
lion |N" 237 du gt... v ■ 

Concordat MEUNIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 30 sept. 1862. lequel homo 
logue le concordai pas-é le 6 sepl. 1862, 
enlre le sieur MEUNIER, md carrier et 
md de vins Gentilly, rue du Parroy, 25, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100 
Les 40'p. 100 non remis, payables en 

cinq ans. par cinquièmes, de l'homoioga-
lion (N° I9»96 du gr ). 

Concordat sociélé GRENONVILLEet C;'. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 6 net. 1862. lequel homo-
logue le concordat passé le 17 sept. 186-:!, 
entre le- créanciers de lasociété GRENON-
Vli.LE et O, fabricants .de confections 
pour dames, rue. Montmartre, 130, et les-
dds sieurs. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

trois ans : 
5 p ico la première année; 10 p. 100 les 

deuxième et troisième années, de l'homo-
logation (N« 19985 du gr ). 

Concordat BREARD. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 3 oct. 1862, lequel homo 
logue le concordai passé le 20 sept. 1862. 
entre le sieur BREARD, enIrepreneur de 
charpentes, rue Ménilmonlant, 118, el ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Bemise de 20 p. 100. 
Les 30 p 100 non remis, pavables sans 

intérêts : 
10 p. 100 trois mois après l'homologa-

tion, el 20 p. 100 en cinqans, par cinquiè-
mes de l'homologation (N 93 du gr.). 

Concordat PENE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 30 sepl. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé ie M sept. 1862, 
entre le sieur PÈ E. tailleur, rue Neuve 
St-Augustin. 57, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Le- 40 p. 100 non remis. payantes en 

quatre ans, par quart, de l'humulogation 
<N« 299 au gr.i. 

Concordât PICAULT. 
Jugement du Tribunal (le commerce rie 

la Seine, du 6 net. 1862. lequel homolo-
gue le concordat passé le 9 sept 1862, 
entre le sieur P1CAULT, marchand de 
vieux papiers en gros, rue Popincourt, 
94, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. too non remis, payables sans 

intérêts: 
10 p. 400 les 15 décembre prochain ; 40 

p 400 les 45 mars, 45 juin et 45 septembre 
1863 (N» 46 du gr ). 

Concordat LIGODIERES. 
Jugement du Tribunal rie commerce de 

la Seine, du I™ ocl. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 3 sept 1862, 
entre le sieur LIGODIÈRhS, fermier d'an-
nonces, rue des Fossés-Saint-Jacques, 20, 
et ses créanciers 1 

Condilions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances en six ans, par douzièmes, de 
six en six mois, de l'homologation (N* 
118 du gr.). 

Concordat sociélé CUCINl et MARCUS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de Li Seine du 15 octobre 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 11 août 
1sii2 entre les créanciers de la sociélé 
CUCINl et MARCUS.1y.1nt. pour objet l'en-
treprise de peintures, rue Saint Honoré, 
277, et lesdits sieurs 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Tout, ce qui restera dû en principal, in 

té(êls et irais, après la répartition de 
l'actif aban lonné. sera payé par les tail-
lis en sepl ans, par septièmes, du jour de 
la clôture de la dernière répartition de 
l'actif abandonné. 

M. Lacoste maintenu syndic (N» 48494 
du gr.). 

■ uiiiuiuai HAB 

t du Tribunal de prm,m rtl1 2 oct. mTSTP* 
mcorrial passe ,JeW>in&. 
eue H m' . 1 le 6 '"Il lu» 

. — .— .„ r ,„„ 
Les 2n pour 400 non rPmi, ., 
nq ans. par cinquièmes du ?Nciei1 

(N» 19633 du gr.i. 'au ' 'janvier 

Concordai TRARR. 
Jugement du Tribunal ri,. « 

la Seine, du 6 ,,ct '' 2?e,« 
logue le concordat bassé'leW,r*l 

rue Ponlaine-au-Koi. «.TsïïSSS 
. Condilions «oimarM % 

Bemise rie 50 p 100 
.Les 50 p. 100 non remis pavaW«„ 

cinq ans, par cinquièmes, (Trî!*..» 
galion (N» 160 du gr.) 

Concordat HOl'BROX 
Jugement, du Tribunal rte crimmiwa, 

a Seine du 6 net. 4862, leque ZÎ 
logue le concordat passé le II i J 
enlre le sieur HOUBRON, nés, Jf £ 
pour parapluies et ou.brelh s, rue ft , 
not, 44, el, ses créanciers. "* 

Condilions sommaire!, 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, navatilom 

hl","^.?"/' P'r1"ai|s.'la llKflea. bre lN° 164 du gr.). 

Concordai DESMOULINS. 
Jugement du Tribunal rte co nmerte Je 

la Seine, du 30 sent. 1862. lequel liimolo-
gue le co ,cordât passé leiiisppt Ktj 
enlre le sieur DESMX1ULINS, mit rtectS 
peaux de paille, rue x'eaveSaintKuili-
che, 28. et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables PU 

quatre ans. par quarts, rte l'iioiiiulup-
lion (N" 219 du gr.). 
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Concordat dame CHALUMEAU. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 6 oct. 1862, lequel hnmo 
logue le concordat. paeséle 48 seot. 1862, 
entre la daine CHALUMEAU, marchande 
de nouveauté- à Vincennes, rue de, la Pré 
voyance, 14. et ses-créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 90 p. 100. 
Les 40 p 400 non remis, payables dans 

le mois de l'homologation. 
M. Aze caution (N" 32 du gr.). 

Concordat DABCHE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 30 sept. 4862. lequel homolo-
gue le concordai passé le io sepl. 4862 
enlre le sieur DARCHE. grainelier. rue 
Sainle Marguerite-Saint Antoine, 40, el 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 70 p. 400. 
Les 30 p. 400 non remis, payables en 

Irois ans, par tiers, de fin septembre (N' 
441 du gr,). 

Conoordat LEVÊQUE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, (lu 6 oct 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 8 sepl. 4162, 
enlre Je sieur LEVEQUE, marchand de 
bois, rue des Montagnes, * (Relleville), el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 25 p. 100. 
Les 75 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
20 p. 100 dans les vingt jours, rie l'ho-

mologation; 6 p. 100 six mois après le 
prend, rpaieun rit, el 7 p. 400 tous les six 
ineis jusqu'à parfait paiement. 

Dame Levêque caution iN» 19939 du gr.). 

Concordat AVOLF. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 30 sept. 1862. lequel homolo 
gue le concordai pa-sé le 9 sept 1862, 
enlre le sieur AVOLF, négociant en tissus, 
rue Neuve-Sairit-Eustache, 18, et ses cré 
anciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 400. 
Les 2x p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N° 199 du gr.). 

Concordat ROI1NÉ. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

h Seine, du 30 sept. 1862, leq el homo-
logue le concordai passé le 4 sept. 4862, 
entre le sieur ROHNÈ, libraire, rue de 
Grenelle-S inl-Honoré, 12, el nie du Mar-
ché Saint-Honoré 22, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de t-0 p 100. 
Le- 40 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 les t" mai 1863, t" janvier et 

septembre 1864. 1er mai 1865, i'»janvier 
el 4"seplembre 1866 If niai 1867 et t'r 

janvier 1868 (N° I9»70 du gr.). 

Concordat BALZAC. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 18 lévr. 1862, lequel homolo-
gue le concordai passé le 24 janv. 1862, 
entre le sieur BALZ\C, ancien fabricant 
d'à pareils électriques, rue Moret, 4, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Ohligalion en outre de payprSp 100: 
2 p. 100 a ia fin de. la première année, el 

3 p. 400 à la fin de lade xième année, de 
l'h 'iiiidiigalion. 

M Bourbon maintenu syndic (N° 48862 
du gr.). 

Concordat MAFRAND. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 6 ocf. 1862, lequel homo-
logue le concordai p issé le 15 sept 1862. 
entie le sieur MAtKAND, ancien mar-
chand de vins et. carrier, A Cmiiillon-lès 
Bagneux [Seine), roule de Chàtilton, 7, et 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p 400. 
Les 25 p. 400 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N'° 67 du ur.). 

Concordat Yv'ORMS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 30 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le ter sept. 
1862 enlre le sieur WoRMS, commission-
naire en marchandise», rue de la Doua-
ne, 7, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise rie 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables «ans 

intérêts en trois ans. par tiers, du con-
cordat (N* 19926 du gr.). 

Concordat. LÉVY. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 6 oct. 1862, lequel homolo-
gue le concordai passe le 18 sept. 1»M-
entre le sieur LÉvT, l'ab de casquettes 
ei fournitures de chapellerie, rue simon-
ie Franc. 29 el ses créanciers 

Condilions sommaires. 
Remise de 65 p. 100. „,„,KI„. 
Les 35 pour 100 non remis payable» 

en cinq ans, par ciuquièim s, du concor-
dat (N» 165 du gr.l. 

ASSEMBLEES OU 11 NOVEMBRE 1H63. 

DIX HTPRES : Cau Iron, synii. -Bislarl, 
ouvert. —Giierineau, clôt. - Guiln.aiii, 
coric. 

ONZE HEURES : Vergnnn. ouvert. - Un-
chot, clôt.—Société Housseiuaius, 
I ,.».,<. ,.< pi. rvll. 1 ' 

... — OUCICIG iinii-sei(iai"c 
Leroy et C", id —D"' LhermeflBji 
Lefebvre, cone — l-alicarskl. " 
a|irès conc. — îlaymann, allirai 
union. 

MIDI : Dame ERuin, ouvert. — Gerin, 
UNE HEURE : Wellhoff el C : 1, i : w , ■ :!

 11 M 1 o(. ' ,ie, sye'l.-
nequin, id.—Haviolle, clôt.—Mais 
—I.emaréehal, id. — Laroche, it 
touriury, id 

if m i», en 
' Procui 

:iis(B( 
îirgén 
remplace 
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tUI. 

-mni 
^ .Vaj 
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VENTES MOBILIÈRES, 

VENTES PAR AUTORITÉ OB J0ST1U 
Le 9 novembre. 

Place publique d'Asuictes. 
Consislanl en : ,, 7744-Glaces pendules loile e, ri « 

fauteuils, chai-es. buffe-l, tables, eic 
Le 10 novembre. 

Rue Chariot. 54, il Parti ■ »uu 

ceaux de cuirs, coffre. bulK 1 

En ,'hOlel &UcXSfc»4 
me-BureauRtKi^«g 

mode, chaises. PM^S* ,j, 
Faubourg Montiii. rm,;" , ,,„. 

7748- Comptoir, bureau, Wg1,11 «" 
tilé d'autres ob et» psW»!* 

En l'hôtel des Connu ; aires 
rue R"3*""-?:,,, *oooro-

7749- Bnreaux. casiers, <*™"arft 
ruans illustrés, 900 «il. 

7750- Piano, dessus «e en 

Procu 
te Font 
»eiir 
ï Mer 
"al à N 

m» 
il, 
Su., 

titre i 
-ùâtitu, 

tenu 
Subati-
^feia 
K-rPlf 

5U— Kiano, uc.—v... --
en faïence, roiilai«e,«o. . ,,u. 

7751- Bureauet8ecré,iaireen>«J 
leuil, glace, canapé, ils. e !- ,luWiiS 

7752- Pen.hile.lables, rmouei, 
etauanlité d'autres oDjew. 6 q Rue de l'Echiquier, 4 ^ ̂  

7753- Comidoir. bureau armoir. 
table, fauteuils, pentlulr," ^ 

Passage Saint -«a jri,lv 
7754- Tnyaux en 1.1»;; el>-

1res, dobc-.ah t J ' "-. fne,6î. 

RueNeuv ^•'"^S,,è^ 
7757-Glaces. burearix, f 
7755- Tabtes. chaises. ** 

pendule comptoir,'!'""'"i'^llé, „, 
'BÎ,e Saint Louis, 59, à 

77S9-Pendule,bureau, ^t,us,eK. 
tours et accessoire . nie' 

-64—Annoi e a «1,< e' ' ^ij»-aitJrf' 
meubles de salon en Pj ̂  ;

 Ja Ruedes Giaviiuc" 
7761-Bureau, table ch. s *• 

etquautité^anlrMobjn* 

•762 

776 

. -Comptoir, œd-f y" , . 

,
3
_Cinaoés. faute"' ? •/» 

7764-Armoire, cmn-iO,e.» lit 
guéridon, et autres o J ̂ rdon.^»* (,, 
BA Neuilly. bou e*' ̂ ,^, 

Peu.lu es. i. »lc. * 

7763 

•ta 
A.seuov.v. : if use. - ' m-rt 
-Pendu es . > '^".'^ils, e c ̂  Pie, 

., (eaux, canapé, f- u Ç (lJ Ma , 
A Clicliy-la-Garenne. plf ,

M
,,-,ei- [«« , 

Ci1'* 

Enregistré à Paris, le ivsvembreJ862. 
rleçu deux francs quarante centimeâ. 

IMPRIMERIE A.IG0YOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
Gjrùflé l'insertion sous.le n» 
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